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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATIOiN (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 1" février. 

FEMME. — VENTE. —-> DÉFAUT D' AUTORISATION. — NULLITE.-— 

RATIFICATION. 

La vente nulle dans son principe pour défaut d'autorisation 
de la part de la femme qui a opéré la vente, a pu être- ratifiée 
par l'exécution volontaire du mari et He la femme, quoique 
les faits d'exécution n'aient pas été simultané», si d'ailleurs les 
deux volontés ont concouru, et si, eu ouue, il est reconnu 
que l 'exécution a eu lieu en connaissance de cause, c'est-à-
dire, sachant bien que la vente était nulle pour défaut d'au-
torisation. Il n'est pas nécessaire que l'acte d'exécution con-
tienne la mention du vice dont le contrat est infecté. 

Ainsi jugé par la Cour royale de Bordeaux. — Pourvoi. — 
Violation de l'article 1338 du Code civil sur les ratifications 
tacites. 

Rejet du pourvoi des sieur et dame Pontet de Perganson, 
contre Delacroze; conclusions conformes de M. l 'avocat-géné-
ral Delangle; plaidant M e Chevrier. 

(Voir dans le même sens un arrêt de la Cour royale de Tou-
louse, du 3 février 1838.) 

Il est certain toutefois que, d'après l'article 1338 du Code 
civil, l'exécution volontaire d'un acte contre lequel l'action en 
nullité est ouverte, n'emporte renonciation aux moyens et ex-
ceptions que l'on pouvait faire valoir qu'autant qu'il est 
établi que, par cette exécution, la partie a eu l'intention de 
ratifier l'acte. 

Mais il y a présomption de cette intention, lorsqu'il est 
établi que la partie avait connaissance des vices de l'acte 
qu'elle exécutait. Cette présomption n'est pas, sans doute, de 
la nature de celles appelées juris et de jure; elle doit céder 
à la preuve contraire, c'est-à-dire si l 'ignorance dè la cause 
de la nullité est démontrée. C'est donc à celui qui excipe de 
cette ignorance à la prouver. C'est en effet ce qu'enseignent 
Merlin et Toullier : le premier en son Rép., v° Testament, sect. 
2, § 5; le second, en son Cours de Droit civil, t. 8. 

Dans l'espèce, il y avait eu connaissance parles époux Pon-
tet de Perganson de la nullité dont la vente était entachée. 
Cela était jugé en fait contre eux. Le mari prétendait que son 
exécution n'avait pas été éclairée. Prouvez, lui dit l'arrêt, que 
vous ignoriez le vice de l'acte. Tant que cette preuve ne sera 
pas faite, vous serez présumé l'avoir exécuté en connaissance 
de cause, et, par conséquent, avec l'intention de purger son ir-
régularité. L'arrêt attaqué était donc fondé sur un raisonne-
ment irréprochable en droit. 

VENTE DU MÊME OBJET A DEUX ACQUÉREURS DIFFÉRENS ET SUC-

CESSIFS. — PRÉFÉRENCE. 

Entre deux personnes dont l'une a acheté par acte authen-
tique la superficie d'un bois, et dont l'autre a acquis posté 
rieurement le même bois sans distinction de sol et de super-
ficie, à qui faut-il accorder la préférence? 

S'il s'agissait de deux choses mobilières, la question ne se-
rait pas difficile à résoudre. L'art. 1041 du Code civil prévoit 
la difficulté, et il décide que la préférence est due à celui des 
deux acquéreurs qui était en possession réelle de la chose ven 
due. 

Mais, dans l'espèce, le second acquéreur qui avait pris Pi 
nitiative dans l'action, avait si peu considéré son acquisition 
comme s'appliquant à une chose mobilière, qu'il avait fait 
condamner le vendeur comme stellionatoire, et avait obtenu 
contre lui des condamnations avec contrainte par corps. 
8 Aussi la Cour royale de Dijon avait-elle jugé que la préfé 
rence était due au premier acquéreur; que le titre plus an 

Çien devait l'emporter s'ir le plus récent, et que l 'exception 
la priorité du titre résultant de l 'article 1041 ne pouvait rece 

voir son application à la cause parce que le débat ne s'agitait 
point entre deux acquéreurs d'une même chose mobilière. 

Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour royale reposait sur la 
violation de 'article 2079 du Code civil et sur la fausse ap-
plication de l'art. 1041 du même Code. 

Rejet. 

rJEvT "r! -
de Saint Paul contre

 Bidault-Sordet. _ Cour 
avlclt Jànx'

J
T- — Conclusions conformes de M. Delangle 

avocat-général. -_ Plaidant M« l'abre. 

térieur à la cetsion, et qui en établit régulièrement les 
conditions. 

Dès lors, si le prix de la cession n'a été fixé que par 'une 
sentence arbitrale postérieure à l'investiture du cession-
naire, la créance qui résulte de cette sentence ne peut pri-
mer les droits antérieurs des autre» créanciers. 

Le titulaire d'un office util, en principe, pour le prix non 
payé, le privilège établi par l'art. 2102, n° 4, du Code ci-
vil? (Résolu affirmativement implicitement.) 

Nous avons déjà annoncé ces importantes solutions. 

(V. la Gazette des Tribunaux des 19 et 23 janvier.) On 

sait que la dernière est conforme à une jurisprudence 
constante. 

Nous rapportons aujourd'hui le texte de l'arrêt rendu 

au rapport de M. Thil; concl. M. Hello, avocat général; 

pl. M ,s Bonjean, Garnier et Maulde. (Aff. Schwindt et 

Martha.) 

La Cour, 

Vu les articles 1022 du Code de procédure civile, 2092, 
2093, 2094 et 2102, n° 4, du Code civil ; 

Attendu en fait qu'il résulte de l'arrêt attaqué que 
Schwtndt fils a été nommé huissier en 1824, en remplace-
ment de son père; 

Qu'il n'a été alors fait aucune convention écrite consti-
tuant les conditions de la cession de l'office de Schwendt père, 
dont la démission a été pure et simple; 

» Que Schwendt fils a épousé la demoiselle E..„ en 1829, et 
'est démis en 1835 de son office d'huissier, moyennant le 

prix de 10,000 francs, en faveur d'E...., son beau frère; 
» Que ce n'est qu'en 1832 que Schwendt père a dirigé des 

poursuites contre son fils, et qu'un jugement arbitral, rendu 
'e 23 août 1834, a fixé à 9,000 francs le prix de l'office dont 
Schwendt fils a été pourvu en 1824 ; 

Que la dame Schwendt fils a obtenu sa séparation de biens 
et a été reconnue créancière pour ses droits et reprises do-
tales, par acte notarié de liquidation du 24 novembre 1837, 
de la somme de 13,000 francs; 

Attendu qu'à l'état de distribution de la somme de 
10,000 fr. due par E..., Schwendt père, représenté par Martha, 
son cessionnaire, a été colloqué par privilège pour la somme 
de 9,000 fr. portée par le jugement arbitral de 1834, et que 
le contredit apporté à cette collocation par E..., cessionnaire 
de la dame Schwendt, créancière en vertu de l'acte liquidatif 
du 24 novembre 1835, a été rejeté par l'arrêt attaqué ; 

» Attendu, en droit, que tous les biens d'un débiteur sont, 
d'après les art. 2092 et 2093 du Code civil, le gage commun 
de ses créanciers, qui doivent être colloqués au marc le franc, 
à moins qu'il n'y ait entre eux des causes légitimes de préfé-
rence, et que ces causes sont, suivant l'art. 2094, les privilè-
ges et hypothèques ; 

Attendu qu'il n'y a de privilège que dans les cas expres-
sément prévus et spécifiés par la loi ; 

Attendu que la seule disposition de loi qui ait été invo-
voquée par Martha, et dont l'arrêt attaqué afait l'application, 
est l'art. 2102 du Code civil, qui porte : « que les créances 
privilégiées sur certains meubles sont : 1° le prix d'effets 
mobiliers non payés s'ils sont encore en la possession du dé-
biteur ; 

> Attendu que le privilège accordé par cet article ne peut 
appartenir à l'ancien titulaire d'un office sur le prix de la 
vente faite par son successeur que lorsque la créance de cet 
ancien titulaire résulte d'un acte écrit, antérieur à la cession, 
et qui en établit régulièrement les conditions ; 

Que la nécessité de cet acte est d'autant plus impérieuse que 
des motifs d'ordre public ont fait assujétir les officiers ministé-
riels qui veulent user du bénéfice de l'article 91 de la loi du 
28 avril 1816, à présenter les traités faits avec leurs successeurs 
désignés, et que ce n'est qu'après examen des diverses clauses 
de ces traités qu'il est pourvu au remplacement des officiers 
ministériels démissionnaires ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 1022 du Code de pro-
cédure civile les jugemens arbitraux ne peuvent être opposés 
aux tiers, etque ces jugemens n'ont pas plus de force à leur 
égard qu'une simple convention souscrite à la même date par 
les parties qui ont compromis ; 

» Attendu, dès-lors, que le jugement arbitral du 23 août 
1834 ne pouvait établir un privilège au profit des droits anté-
rieurs de la dame Schwendt, et qu'en s'appuyant sur ce juge-
ment pour maintenir la collocation par privilège de Martha, 
représentant Schwendt père, la Cour royale de Colmara faus-
sement interprété et appliqué le n° 4 de l'article 2102 du Code 
civil, et violé l'article 1022 du Code de procédure civile et les 
articles 2092, 2093 et 2094 du Code civil, 

» Casse. » 

Bulletin du 1" février. 

RÉGIME DOTAL. — IMPENSES. — REMBOURSEMENT. 

La Cour, dans son audience d'aujourd'hui a entendu le rap-
port de M. le conseiller Miller et les plaidoiries de M" Fichet et 
Bonjean dans une affaire fort grave, et qui présente notamment 
la question, neuve en jurisprudence, de savoir si lorsque l'im-
meuble dotal est vendu, le mari peut hic et nunc, et sans atten-
dre la dissolution du mariage, se rembourser du montant des 
impenses d'améliorations et d'embellissemens qu'il a faites sur 
cet immeuble. 

La cause a été renvoyée à. une prochaine audience pour en-
tendre les conclusions de M. le premier avocat-général La-
plagne-Barris. 

L'arrêt attaqué est émané- de la Cour de Lyon (11 février 
1842. — Aff. Berne C. Bruyn.) 

Boureau de ne se rendre à Etrécby et dans les autres 

communes de son ressort que quand il en serait formel-

lement requis, le Tribunal a pensé qu'il n'y avait lieu d'y 

statuer de nouveau, et que môme il serait incompétent 

sur ce point, cette contravention étant placée dans les 

attributions du ministre de la justice. Eu ce qui concerne 

Me Mitaine, le Tribunal n'a trouvé dans les faits établis 

contre Me Boureau ni manœuvres frauduleuses pour dé-

tourner la clientèle du plaignant, ni préjudice apprécia-

ble et prouvé par ce dernier. 

M. le procureur du Roi d'Etampes et M" Mitaine sont 

appelans de cette décision. 

M. l'avocat-général Nouguier, au soutien de l'appel de 

M. le procureur du Roi d'Etampes, a dit : 

« Chaque année le ministre de la justice excite le zèle des 
procureurs-généraux de tous les ressorts, et les procureurs-
généraux, à leur tour, insistent auprès de leurs subordonnés 
pour la répression d'abus qui font du notariat un véritable né-
goce ; et cependant la loi paraît à cet égard mal comprise, té-
moin le jugement dont est appel. Les notaires sont tenus à la 
résidence; ils ne sont pas des commis voyageurs, ils ont pres-
que le caractère de juges. Sans doute, en cas de maladie, ils 
peuvent dans leur ressortse transporter auprès de leurs cHens 
lorsqu'il y a réquisition de ces derniers, qui manifestent ain-
si leur préférence pour le notaire de leur choix; sans doute, 
le notaire pourra obéir à cet appel ; mais c'est ici la limite des 
attributions, et, même sur réquisition, il ne pourra se trans-
porter hors de son arrondissement, puisquelà cessent ses pou-
voirs. Le sieur Boureau a transgressé ces obligations, d'abord 
en recevant des actes hors de sa résidence, et établissant ainsi 
deux résidences au lieu d'une; ensuite, en procédant hors de 
son ressort et s'environnant de prête-noms complaisans. 

» Depuis 1834, c'est un parti pris, une lutte constante de 
la part de Boureau contre la chancellerie et la magistrature, 
que cette violation de la résidence. A la fin de cette année, 
une première plainte apprit que trois fois par semaine M" 
Boureau se transportait à Etréchy, où, dans une chambre dé-
pendant d'un débit de tabac, il recevait des actes. Le garde-
des-sceaux, investi du droit de destitution, chargea le procu-
reur-général d'examiner la plainte. Mais, tout aussitôt, M» 
Boureau s'adresse au ministre pour lui demander l'autorisa-
tion de transporter sa résidence à Etréchy, celle de Chalo-
Saint-Mars étant d'un produit trop peu important. Chargé 
d'instruire sur le tout, le procureur-général estime qu'il n'y a 
pas lieu à autoriser le changement demandé; que l'infraction 
à la loi de résidence est certaine ; mais comme tel était l'usage 
du prédécesseur du sieur Boureau, et que ce dernier promet 
tait de ne pas récidiver, le procureur-général concluait au 
pardon, qui fut octroyé par le ministre, avec menace de des-
titution en cas de récidive. 

» Cependant, en 1836, une nouvelle plainte a lieu par le 
sieur Coutier, notaire. Cette fois encore, même3 excuses de la 
part de M* Boureau, qui fait appuyer sa demande de change-
ment par le conseil municipal; nouvelle instruction, et enfin, 
sur l'affirmation de Me Bourreau qui n'a plus de cabinet à 
Etréchy, et vu l'intercession du procureur-général, nouveau 
pardon émané du ministre, qui prescrit toutefois la plus 
grande surveillance à l'égard de Me Boureau. 

» Jusqu'en 1841 on n'eut pas de reproches à lui adresser, 
il se cachait avec soin ; mais Me Milaine porta sa plainte. Me 

Boureau suivit sa marche accoutumée, demandant encore la 
translation de sa résidence à Etréchy ; es dernier point ayant 
été rejeté, et M" Boureau ayant été traduit à. la chambre de 
discipline, celte chambre, par une décision que nous ne vou-
lons pas qualifier, parce que nous espérons qu'elle est cons-
ciencieuse, se borna à inviter Me Boureau à plus de circons-
pection pour l'avenir. Cette indulgence le suivit jusque de-
vant le Tribunal, qui a admis contre l'action du ministère pu-
plic deux fins de non recevoir, tirées, la première de ce que 
la chambre ayant été saisie, le pouvoir disciplinaire était 
épuisé; la seconde, de ce qu'il y aurait lieu d'en référer au 
garde-des-sceaux. 

» A l'égard de la première de ces finsde non-recevoir, nous 
voyons là une déplorable confusion, une complète ignorance 

des règles disciplinaires; l'action du ministère public ne peut 
être entravée par l'avis donné par une chambre de disci-
pline, puisque, même sans prendre cet avis, il peut déférer 
l'officier ministériel au Tribunal, et la loi de ventôse an VII a 
toujours été ainsi entendue. 

» Quant à la deuxième, le ministre a sans doute le droit de 
révocation, mais rien ne s'oppose à ce qu'il procède avec plus 
de douceur, en appelant le notaire à s'expliquer devant le 
Tribunal, et ici la fin de non recevoir irait cor 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

'Audience du 23 janvier. 
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COUR ROYALE DE PARIS (lre chambre). 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audience des 17, 24 et 31 janvier. 

NOTAIRE. — ACTION DISCIPLINAIRE. -~ ACTION CIVILE. — 

ACTES REÇUS HORS DU RESSORT. — INFRACTION A L'OBLIGA-

T10N DE RÉSIDENCE. 

Sous l'inculpation de bon nombre de faits constitutifs 

de ces contraventions à la loi sur le notariat, M* Boureau, 

notaire à Chalo-Saint-Mars (canton d'Etampes), a été 

cité tant par M. le procureur du Roi que par M" Mitaine, 

notaire à Dourdan, arrondissement de Rambouillet, qui 

réclamait, à raison du préjudice résultant des usurpa-

tions imputées à M» Boureau, 50,000 francs de domma-

ges-intérêts. Le Tribunal de première instance d'Etam-

pes a pensé que M. Boureau, pour avoir pris part à dif-

férons actes revêtus delà forme authentique par le no 

taire du canton, n'avait pas instrumenté hors de son 

ressort; que néanmoins ilétaitreprochable pour avoir, dans 

quelques actes, agi seul et sans le concours du notaire, 

qut plus tard, adoptant son travail, lui avait donné l'au-

thenticité. En conséquence, il a été enjoint, avec blâme, 

à M» Boureau d'être plus circonspect à Paveuir, et de se 

renfermer dans le cercle tracé par les devoirs et la dignité 

de son ministère. A l'égard de l'infraction à la loi de r<5 

sidenco, la chambre de discipline ayant enjoint h M 

contre l'intérêt du 
notaire 

» Au fond, si les faits imputés à M. Bouveau étaient contes-
tés, il existe un document précieux, et qui, tout favorable à 
Boureau dans son dispositif, ne saurait être rejeté par lui, 
c'est l'avis de la chambre, qui constate que deux, trois, quatre 
et cinq fois par semaine, ce dernier se rend à Etréchy pour y 
recevoir des actes. 

£§» Passant donc sur des faits établis, nous demanderons si, 
lorsqu'un notaire, transformant ses clercs en commis-voya-
geurs,.sortde sa résidence, court les affaires de commune en 
commune, et fait des actes là où 11 n'est même plus notaire, 
il suffit d'un simple blâme pour punir de tels faits? 

» Dans six communes, disent des témoins entendus dans 
l'enquête (ils étaient au nombre de 63), M" Boureau fait plus 
d'affaires qu'aucun autre notaire ; mais il n'est pas même 
notaire dans ces communes, en sorte que la contravention 
notoire est ainsi consacrée, et si on entre dans les détails de 
cette enquête, on compte parmi ces actes illégaux 2 tentatives 
d'adjudication, 13 adjudications, 1 inventaire, 3 contrats de 
mariage, tous actes passés par lui hors de sa résidence. 

» Dans le plus grand nombre des 13 adjudications, on voit 
le sieur Boureau, ou son clerc, assisté non pas même de son con-
frère de la localité, mais d'un clerc, et c'est Boureau qui agit 
seul. L'élection de domicile est faite et le prix stipulé payable 
chez lui; le clerc n'est là que pour dissimuler l'illégalité et 
l'immoralité de l'acte. 

» Mais voici qui est plus grave : sans doute c'est un usage 
vicieux que le remplacement des notaires par leurs clercs; 
mais, dans trois ventes, Boureau est allé plus loin : il a pro-
cédé seul, sans l'assistance du clerc complaisant du confrère. 
Puis, dans deux autres adjudications où il se trouvait seul, 
les affiches indiquaient son nom seul, et c'est alors qu'il a été 
surpris par le receveur de l'enregistrement et par un huis-
sier, qui ont dressé des procès-verbaux. Allons plus loin : 
une adjudication est faite par Boureau, hors de son ressort, à 
un sieur Legendre, son client; ce dernier dissimule la contra-
vention en rédigeant, dans son étude, une vente amiable, à 
laquelle il appelle deux témoins Ces fausses énonciations, 
nous avons presque dit ce faux, prouvent que ce notaire ne 
comprend pas la sainteté de ses fonctions, et qu'à son égard 
on pourrait être plus sévère que nous ne le sommes nous-
même. 

» Ce n'est pas tout; pour des contrats de mariage, le sieur 
Boureau se transportait auprès des parties pour prendre leurs 
instructions, rédigeait ensuite chez lui les actes et les faisait 
signer par les notaires de la localité; c'était une chose grave, 
carsila minute n'était immédiatement rédigée, la célébration 
pouvait précéder, et la nullité de l'acte s'ensuivait; ce qui a 
failli armer pour le mariage du facteur Guérin, qui a eu lieu 

le jour même de l'acte. Ces faits sont établis par l'enquête laitr 
pair le juge de paix de Dourdan, au zèle duquel nous nous 

plaisons ici à rendre hommage. , . « 
» Toutefois, les premiers juges ont pensé que le sieur bou-

reau n'avait pas instrumenté, puisqu'il ne figurait pas person-
nellement dans les actes. C'est une vraie subtilité : instru-
menter, c'est recevoir la convention même avant qu elle ne 
soit transcrite. Ainsi la rédaction de l'enchère et des affiches, 
la mise aux enchères, l'adjudication sont autant ^d'actes d'ins-
trumentation; le contrat en lui-même n'en est que la moindre 
partie; les subterfuges mis en œuvre ne l'ont qu'ajouter au 
tort de l'illégalité celui de l'immoralité, et le Tribunal eût du 
sentir son indignation s'accroître à la vue de semblables 

fraudes. 
» Cependant, il avait presque cédé à la force de la vérité, 

et tout en rejetant l'application de la loi de l'an XI, déclaré 
l'indélicatesse des faits et prononcé une légère peine discipli-

naire, le blâme; il est certain, en effet, que la loi de ventôse 
n'a paslimité l'action disciplinaire, et la jurisprudence a cons-
titué leTribunal arbitre de larépression. Mais, en s'en tenant au 
pointmoral, l'indulgence du Tribunal est incompréhensible, 
inintelligente. Depuis huit ans les injonctions faites au sieur 
Boureau sur sa cupidité et ses infractions à la loi sont restées 
sans résultat; et ici, à part l'intérêt deM« Mitaine, plaignant, 
et en ne consultant que celui des justiciables, peut-on tolérer 
qu'un notaire fasse métier et marchandise des intérêts des 

cliens? ' . ... , ■ 
» M« Mitaine sera peut-être accusé lui-même de cupidité et 

d'avoir imité le sieur Boureau. Quant à nous, c'est aujour-
d'hui le sieur Boureau seul que nous poursuivons, et si le no-
taire d'Etampes mérite le blâme comme celui de Rambouil-
let, ce sera à nous d'aviser. Déjà les chambres de discipline 
ont donné leurs avis. A Etampes, le sieur Boureau n'a pas 
même été blâmé ; à Rambouillet, on s'est montré plus sévère : 
le sieur Marcou, qui n'avait signé qu'un seul acte pour Bou-
reau, n'a pas été blâmé ; le sieur Guérin, autre prête-nom, a 
été blâmé ; mais, séance tenante, le sieur Mitaine a été appe-
lé, on lui a reproché d'avoir manqué aux lois de la confrater-
nité en invoquant l'action du ministère public avant de s'a-
dresser à la chambre, et puis on lui a aussi infligé un blâmé 
de ce chef. Voilà une inconcevable manière de procéder. Il 
faut enfin qu'uno juDto l igueur appicunc ou* J~ 

dieoipline ce qu'est le notariat, quels sont les devoirs des no-
taires et des chambres elles-mêmes, et que la seule concur-

rence qui doit les animer, c'est l'intérêt des parties,|non cette 
ignoble concurrence du gain et delà cupidité qui rejette les 

notaires au bas du piédestal sur lequel la loi a voulu les 

élever. * . , j j i n 
M. l'avocat-général s'en rapporte a la prudence de la Uour 

pour ce qui concerne l'action civile de M* Mitaine, et conclut 
contre Me Boureau à une suspension de trois mois. 

M» Chaix-d'Est-Ange, avocat de Me Mitaine, fait ressortir la 
situation prospère de son client avant l'établissement de M* 
Boureau, avec celle beaucoup plus avantageuse que s'est pro-
curée ce dernier, dans le temps même où décroissaient les af-
faires de Me Mitaine. Il s'applique, à l'aide de l'enquête et de 
la justification des incriminations produites tout à la fois par 
la plainte de ce dernier et par la poursuite du ministère pu-
blic, à démontrer le préjudice qui est résulté pour lui de ces 
anticipations et usurpations de Me Boureau. 

M' Dupin, avocat de M" Boureau : Depuis dix ans d'exer-
cice, mon client n'a eu à défendre à aucune plainte émanée 
de ses cliens, et celle de M" Mitaine est le résultat d'une simple 
rivalité d'étude. Des certificats du curé, du maire, des nota-
bles de la commune, du sous-préfet d'Etampes, attestent sa 
moralité, sa probité, la régularitéde sa conduite : et c'est beau-
coup dans une question disciplinaire que de semblables témoi-
gnages. On l'incrimine aujourd'hui pour avoir tenu étude 
ouverte à Etréchy et avoir fait invasion sur le canton de 
Dourdan. Si ce dernier fait était vrai, il aurait pour adversai-
res tous les notaires de Dourdan ; un seul se plaint cependant, 
et les autres ont déclaré que M" Mitaine avait mal agi. Pour 
ce qui concerne Etréchy, 1 es notaires d'Etampes seuls pouvaient 
se plaindre;ils ont été d'avis qu'un simple avertissement suffi-
rait, et cet avertissement a suffi en effet. 

» Cela dit, il importe de faire connaître les localités. Il y a 
dans le notariat une erreur qui s'accrédite : on pense que le 
public est fait pour les notaires, et non que les notaires sont 
faits pour le public; or, avant tout, suivant moi, ce sont les 
notaires qui sont faits pour le public. Eh bien ! en consultant 
la carte du pays, on voit qu'un grand nombre de villages , 
dont les fermiers et marchands ont des relations journalières 
avec Etampes , préfèrent à Dourdan , canton d'où ils dépen-
dent, mais qui nécessiterait le double du chemin dans un pays 
difficile, le canton de Chalo Saint-Mars, plus rapproché d'eux, 
pour y faire rédiger ou préparer leurs actes et leurs conven-
tions.» 

M« Dupin, arrivant à la discussion, s'explique d'abord sur 
l'action de M* Mitaine. Eu principe, plusieurs auteurs, parmi 
lesquels M. Rolland de Villargues, constestent qu'il y ait lieu 
à dommages intérêts pour raison du déplacement de résidence, 
parce que le notaire a pu être appelé par la confiance du 
client, et qu'il n'est pas possible d'établir la propriété du no-
taire sur le client. En tout cas, il y avait à dislinguer : si 
des moyens frauduleux ont été employés pour attirer certains 
cliens, il y aura lieu à dommages-intérêts, en vertu du prin-
cipe de l'article 1382 du Code civil, mais point à l'action dis-
ciplinaire. 

Or, en fait, s'il est vrai que l'étude de M" Mitaine soit di-
minuée, les causes en sont ailleurs que dans la concurrence 
illégale qui lui aurait été faite par M" Boureau. D'abord, son 
prédécesseur, notaire exact et intelligent, était en même temps 
fort riche, faisait des avances à ses cliens, et les tenait ainsi 
sous sa main; il n'a pas eu, lui, cette ressource. Puis son 
caractère irritable a éloigne beaucoup de ses cliens, qui en 
ont déposé. Ancien clerc à Paris, il n'a pu s'habituer à ces 
hommes un peu inintelligens à qui il faut répéter plusieurs 
fois la même chose pour qu'ils la comprennent; il allait jus-
qu'à leur dire : t Vous êtes des imbéciles; vous n'entendez 
rien aux affaires. • Mais toutes vérités ne sont pas bonnes à 
dire; puis il a réclamé des honoraires exagérés, fait des pour-
suites contre ses cliens; il cumulait les fonctions d'agréé au 
Tribunal de commerce avec celles de notaire; il n'était pas 
toujours là; de là dépréciation toute naturelle de l'étude. 

Après avoir rectifié les chiffres des affaires que, suivant 
M« Mitaine, son étude aurait perdues, comme aussi de celles 
dont M" Boureau se serait enrichi, M e Dupin passe à l'examen 
de la poursuite du ministère public. 

• Que pour des faits d'une indélicatesse voisine de l'impro-
bité on prononce la suspension, cela se comprend; que pour 
des faits avérés d'improbité on destitue le notaire, cela peut 
encore s'admettre; mais la peine est tropgrave'si elle atteint 
un homme, honnête d'ailleurs, qui a seulement manqué à 
certaines prescriptions de la loi sur le notariat; et cette sévé-
rité, qui déterminera le notaire ainsi frappé à abandonner 
ses fonctions, n'exercera plus d'influence contre le malhon-
nête homme. Or, dans l'espèce, M" Boureau prouve sa probité, 
et de plus il a subi la peine do l'avertissement. » 

S'expliquant sur les reproches faits à M' Boureau, l'avocat 
ppelle qu'autrefois l'étude de Chalo-Saint-Mars était à Etré-rappelle qu _. 

chy- aujourd'hui les habitans d'Etréchy recourent aux notai-
res du voisinage, d'Etampes ou de Chalo-Saint-Mars, et cette 
circonstance encourage M« Boureau, qui est en instance pour 

le transport de son étude à Etréchy. « Nous espérons bien, 
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ajoute l'avocat, obtenir ce transport. (Signes d'incrédulité de la 
part de M. l'avocat-général.) Pardon, mais il est si bien ques-
tion de ce transport, que dernièrement, à l'occasion de l'élec-
tion de M. Delaborde, des journaux vertueux, à la piste de 
tous les actes de corruption à imputer au ministère, affir-
maient que ce transport avait pour objet d'aider aux chances 
électorales de M. Delaborde. » 

Aux motifs d'augmentation des actes de l'étude de M» Bou-
reau, 1 avocat ajoute les déplacemens du notaire deChalo-St-
Mars pour aller rédiger les actes nécessités par les expropria-
tions relatives au passage du chemin de fer d'Orléans parElré-
chy. Si ces déplacemens ont été trop nombreux, comme on le 
prétend, la chambre des notaires a pourvu à la discipline par 
un avertissement, et cet avertissement devait tout terminer. 
Aujourd'hui, le ministère public, qui n'a pas déféré l'avis 
de la chambre au TribuDal, vient directement réclamer la 
suspension pour les mêmes h.\\s. D'autre part, c'est matière 
administrative, ainsi que l'établit M. Rolland de Villargues, 
que la répression de l'infraction à la loi de résidence ; c'est 
au garde-des sceaiy

x
 directement à faire prononcer, confor-

mément à l'article 4 de la loi du 25 ventôse an XI, le rem-
placement 'j

u
 notaire. La Cour de cassation a décidé que le 

ministre seul avait ce droit, et que le Tribunal, en cas pareil, 
n'a'iait que voix consultative. Ce moyen est, du reste, peu es-
sentiel, mais, en fait, les notaires d Etampes qui seuls pou-
vaient souffrir un préjudice ont statué définitivement. 

M e Dupin passe en revue les divers actes incriminés. Sur 
les dix-neuf qui le sont, six ont été reçus par d'autres notai-
res que M e Boureau ; parmi ceux la, l'adjudication \ e Puy n'a 
pas eu lieu, il a été tait des offres amiables, et on a dû faire 
une vente amiable ; pour le surplus, il s'agissait de biens de 
peu d'importance ; on se réunissait en présence des vendeurs, 
de M* Boureau, du clerc de notaire du canton, des offres étaient 
faites, et le plus offrant passait l'acte chez le notaire du can-
ton. A cela il n'y avait ni inconvénient ni fraude; c'étaient 
non des adjudications en forme mais des offres régularisées, 
«t traduites en ventes ordinaires. On n'instrumente pas hors 
de son ressort lorsque l'acte défini ; if est passé chez le notaire 
compétent. La Cour de cassation a décidé qu'un notaire pou-
vait, hors de son ressort, préparer, sous seings privés, les con-
ventions des parties, pour les convertir, ensuite en son étude, 
en un acte authentique. Elle a également jupé que des affis 
ches préparées, une mise aux enchères et l'adjudication, n'é-
taient pas proprement instrumenter, si l'acte était ensuite ré-
digé dans l'étude. « C'est ainsi, dit en terminant M« Dupin, 
qu'a opéré Me Boureau, soit lorsqu'il a passé les actes en son 
étude, soit lorsque ces actes ont été reçus par M" Guérin. En 
tout cas, la jurisprudence a pu égarer le notaire, et, après l'a-
vertissement disciplinaire qu'il a reçu, ce serait vouloir le 
perdre que de le frapper d'une suspension. » 

La Cour a prononcé en ces termes : 

« La Cour, considérant qu'il est établi que depuis plusieurs 
années, malgré les injonctions qui lui ont été faites, Boureau, 
notaire à Chalo-Saint Mars, s'est transporté plusieurs fois par 
semaine, à jours fixes et sans réquisition, dans la commune 
d'Etréchy pour y recevoir des cliens et instrumenter ; qu'ainsi 
il a contrevenu à la loi qui lui impose l'obligation de résider 
dans la commune qui lui a été fixée par le gouvernement ; 

» Considérant que la faculté donnée au ministre de la jus-
tice par l'article 4 de la loi du 25 ventôse an XI de faire procé-
der au remplacement du notaire contrevenant à cet article ne 
fait point obsiacle à l'action du ministère public pour la ré-
pression de cette contravention; 

» Qu'il résulte en outre de l'enquête et des pièces à l'appui 
que Boureau a procédé, hors dp son canton à des actes de son 
iiiiiusiere; 

» Vu les articles 4, 6 et 53 de la loi du 25 ventosean XI; 
» En ce qui touche les dommages-intérêts; 

» Considérant que les infractions commises par Boureau 
ont causé un préjudice à Mitaine; 

» Infirme; suspend Boureau de ses fonctions pendant trois 
mois, et le condamne aux dépens pour tous dommages-inté-
rêts envers Mitaine et le ministère public. » 

Le 28 août dernier, la femme Maugenay partit avec 

Ardillon et Théophile pour aller à Brux , où il devait y 

avoir le lendemain une réunion appelée ballade dans le 

pays. Maugenay ne s'y rendit que le jour de la ballade, 

à midi Quand la nuit fut venue, Maugenay alla dor-

mir sur sa charrette. Sur les dix heures il fut éveillé par 

Théophile ou par Ardillon , et invité à venir souper. Il 

vint, et mangea un peu de poulet et quelques feuilles de 

salade qui lui furent servis par sa femme. 

Le souper était terminé lorsque Théophile prit une 

tasse de café et le sucra pour lui seul ; mais sa mère lui 

ayant ordonné d'en aller chercher aussi pour Ardillon et 

pour son père , il sortit et rentra avec deux tasses qui 

contenaient du café tout sucré Le café ne fut pas 

trouvé bon. Maugenay surtout se plaignit de ce qu'il 

était mauvais Après le repas , Maugenay se coucha 

de nouveau sur sa charrette , où Auguste Luchet vint 

prendre place à côté de lui. Vers ODze heures ou minuit, 

à l'instant où ce jeune homme arriva, Maugenay n'avait 

pas encore vomi , car Auguste ne sentit pas l'odeur que 

répar dent les matières rejetées par l'estomac; et cepen-

dant la femme Maugenay et les accusés ont soutenu qu'il 

avait vomi avant le souper. Ce ne fut qu'à une heure un 

peu plus avancée de la nuit que Maugenay fut saisi de 

douleurs atroces qui ne cessèrent, plus et de vomisse-

mens fréquens. Le lendemain matin, il était pâle et 

abattu, son visage portait les marques de cruelles souf-

frances. On partit. La ftmme Maugenay se mit dans le 

cabriolet de la charrette avec son fils Théophile , et ni 

l'un ni l'autre ne s'occupèrent de Maugenay. 

Arrivé chez lui , celui-ci n'épiouva point d'améliora-

tion dans son état. Les journées des 30 et 31 août et du 

1
er

 septembre furent pour ce malheureux le temps d'une 

longue agonie. Il mangea de la soupe à l'oignon qu'il 

trouva mauvaise Les vomissemens, qui se renouve-

laient à chaque aliment nouveau que la femme Mauge-

nay donnait à son mari, devinrent tellement violens, que 

l'on fut chercher le médecin-, mais celui-ci ne pui exa-

miner les matières vomies par le malade : elles avaient 

été immédiatemeut enlevées par Théophile et par sa 

mère. Maugenay prit quelques cuillerées d'une potion 

calmante ordonnée par le médecin; il eut des selles 

abondantes , et quelques iustans après il avait cessé 

d'exifter. Le médecin arriva, mais il ne put examiner ni 

les mat' è> es vomies , ni les excrémens qui déjà avaient 

été enlevés. 

Maugenay avait à peine cessé de vivre, que les meur-

triers s'effrayèrent de ce qu'ils avaient fait. Théophile 

révéla les 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bussière. — Audiences des 24, 25, 

26 et 27 janvier. 

EMPOISONNEMENT. — ADULTÈRE ET PARRICIDE. 

Dans la matinée du l
er

septembre 1841, un événement 

grave vint éveiller l'attention de la justice. René Mau-

genay, perruquier à Couhé, après avoir lutté pendant 

deux jours contre les symplômes apparens d'un empoi-

sonnement, succombait à la violence de son mal. Les in-

vestigations des hommes de l'art ne purent s'exercer sur 

les matières rendues par le défunt : des mains intéres-

sées les avaient fait disparaître. Mais le cadavre était là, 

et bientôt on constatait dans les viscères 1a présence d'u-

ne quantité d'arsenic plus que suffisante pour occasion-

ner la mort, que les experts atiribuèrent à un empoison-
nement successif. 

Les soupçons, portés tout d'abord sur la femme Mau-

genay se changèrent bientôt en certitude. Le 7 mars 

dernier, la -Cour d'assises de la Vienne prononçait sa 
condamnation. 

Depuis cette époque, des découvertes récentes, dues 

aux révélations imprudentes de Théophile Maugenay fils 

et d'Ardillon, domestique de Maugenay, et qui entrete-

nait avec la femme de celui-ci des liaisons coupables, 

ont éc'airé la justice et provoqué leur arrestation. Une 

nouvelle enquête a fait surgir de nouvelles charges qui 

jettent sur Théophile toute la responsabilité attachée à 

la perpétration du crime, et qui révèlent la coopération 
d'Ardillon. 

René Maugenay, dont le caractère inoffensif et bon ne 

pouvait inspirer la haine, n'avait d'autres ennemis que 

quelques-uns d'entre les membres de sa famille. Sa fem-

me, son fils Théophile, et Ardillon, son domestique, té-

moignaient de leur aversion par les mauvais traitemens 
dont ils usaient à son égard. 

Théophile surtout, devant lequel sa mère avait osé dire 

que Maugenay n'était pas son père, se livrait à l'égard 

de ce malheureux aux procédés les plus odieux. Plus d'u-

ne fois Maugenay s'est plaint de la conduite de son fils, 

dont la brutalité allait jusqu'à lui cacher le pain pour 

l'empêcher de manger, et jusqu'à prendre contre lui une 

part active dans les discussions qu'il avait avec sa fem-

me. Une scène entre autres prouve à quels excès de vio-

lence Théophile se portait contre son père. En août 1841, 

quelques jours après l'assemblée de Vaux, Théophile se 

trouvant à table avec sa mère et son père, retira des 

mains de ce dernier le pain qu'il tenait, en lui disant 

qu'il avait assez mangé; cet acte brutal fut approuvé par 

sa mère, qui ajouta eu s'adressant à son mari : « Tu es 

un vieux gourmand, tu mangerais tout. — Si c'était Syl-

vain, répondit Maugenay, tu ne dirais pas cela.» A pei-

ne ces paroles étaient-elles prononcées, que Louise Tou-

ché, femme Maugenay, s'élança sur son mari et le frap-

pa en s'écriant : ■> Drôle que tu es, ne renouvelle pas mes 

chagrins!» Ardillon présent à cette scène, intervint en-

tre le mari et la femme, en disant que s'il la frappait il 

aurait affaire à lui. C'est alors que Théophile se préci-

pita sur son père et lui lança des coups de pied. 

Maugenay devait redouter une coupable tentative con-

tre sa personne ; car déjà, à deux reprises successives, 

une indisposition extraordinaire , accompagnée de vo-

missemens eide violentes douleurs d'entrailles, lui avait 

fait soupçonner avec raison sa femme de l'avoir empoi-

sonné ; au.-si projetait-il de s'en séparer bientôt, et di-

sait-il que sa femme était bien mauvaise, qu'il craignait 

qu'elle ne l'empoisonnât encore; mais que son fils Théo-

phile était encore plus mauvais pour lui. 

surtout , par sa conduite et par ses paroles 

agitations d'une conscience coupable. 

Aprè3 la condamnation de la femme Maugenay, des 

propos imprudens réveillèrent les soupçons, et provo-

quèrent l'arrestation d'Ardillon et de Théophile. 

En conséquence, Théophile Maugenay et François Ar 

dillon sont accusés : 

1° Théophile Maugenay et François Ardillon, d'ayoir 

du 29 août 1841 au 1
er

 septembre suivant inclusivement, 

à Brux et à Couhé, attenté à la vie du nommé René Mau-
genay, par l'eltet d'une substance qui pouvait donner la 

mort plus ou moins promptement ; d'avoir commis cet 

attentat sur la personne du pèradudit Théophile Maugenay, 

ou tout au moins de s'être rendus complices de l'empoi-

sonnement de René;Maugenay,en aidant ou assistant avec 

connaissance l'auteur de l'action dans les faits qui l'ont 

préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'ont consommée; 

2° Théophile Maugenay, d'avoir, dans le cours du mois 

d'août 1841, à Couhé, volontairement porté des coups à 
la personne de son père. 

Tels sont, en résumé, les faits qui résultent de l'acte 
d'accusation. 

Après la lecture de ce document, on passe à l'interro-

gatoire des accusés. Théophile répond avec facilité aux 

différentes demandes que lui fait M. le président. Il ges 

ticule beaucoup; sa voix est douce, le sourire est sans 
cesse sur ses lèvres. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Hastron, docteur-médecin, demeurant à Couhé, fut 

appelé avec MM. Mallas,aussi docteur-médecin, et Mala-

pert, pharmacien à Poitiers, pour constater l'empoison-

nement de Maugenay. Il déclare que l'on visita l'estomac, 

le ventre et les intestins. Dans le tube intestinal on re-

marqua quelques parcelles blanches que l'on recueillit 

avec soin pour les soumettre à l'épreuve : on en plaça 

quelques unes sur du charbon, et une odeur alliacée 

s'exhala aussitôt. Après l'expérience on reconnut encore 

la présence de l'arsenic dans le liquide que l'on tira des 

intestins. La quantité de poison que l'on recueillit était 

plus que suffisante pour déterminer la mort. L'arsenic 

était en poudre fine, et avait opéré ses ravages sur les 

nerfs et surtout sur le cœur, où il avait déterminé une 

inflammation. Une pincée d'arsenic qui peut équivaloir 

de 20 à 30 centigr. suffit pour donner la mort. L'opi 

nion personnelle du témoin est que Maugenay a été em 
poisonné à plusieurs reprises. 

M. Mallas, docteur-médecin à Couhé, a fait une dépo-

sition semblable à la précédente. Une pincée moyenne 

d'arsenic peut peser de 4 à 5 décigrammes, quantité 

suffisante pour procurer la.mort. Il pense que Maugenay 

a pu être empoisonné à Brux et à Couhé. 

On représente les pièces de conviction: quelques lu 

bes dans lesquels on voit l'arsenic métallique, et des 

soucoupes ; sur l'une on
#
lit ; empoisonnement ,• sur l'au 

tre, vomissement. 

M. Malapert, pharmacien à Poitiers, ayant été appelé, 

avec les deux précédens témoins, pour constater l'état du 

cadavre, fait une déposition à peu près semblable à la 

leur : « Ce fut, dit-il, par ordre de M. le juge d'instruc-

tion de Civray que je me transportai à Couhé. Nous 

avons remarqué dans le tube digestif des matières blan 

ches que nous avons soumises à l'expérience, ainsi 

que les matières vomies. Tout vu, tout examiné, nous 

avons acquis la certitude que le poison avait dû être ad-
ministré en grande quantité. 

Après l'audition de ces trois témoins, M. l'avocat-gé 

néral donne lecture du procès-verbal dressé par les mé 

decins et le pharmacien, et dont les dépositions qui pré 
cèdent sont le résumé. 

Avant de déposer, M. Hastron, propriétaire et maire 

de Couhé, montre une lettre que M. le curé de Couhé lui 

a donnée pour remettre à la Cour et en faire la lecture 

à MM. les jurés. Il dit que cette lettre a été adressée par 

la femme Maugenay à M. le curé ; que cette femme fait 

l'aveu de son crime, demande pardon de sa vie scanda-

leuse, et sollicite l'oubli des injures de ceux qu'elle au-

rait pu avoir offensés; qu'elle pardonne'de bon cœur à 

ceux qui l'ont outragée ; qu'elle supplie la Cour et MM. 

les jurés d'user d'indulgence envers son fils Théophile, 
qui est innocent. 

Pendant ce peu de mots du témoin, l'accusé Mauge-

nay a la figure couverte de son mouchoir et semble 
pleurer. 

Le témoin donne des renseignemens sur les accusés. 

U déclare qu'Ardillon est un vaurien, bien qu'à sa 

connaissance il n'ait rien fait qui puisse tomber sous 

l'application du Code pénal. Quant à Théophile Mauge 

nay, le témoin en a la plus mauvaise opinion. Ses anté 

cédens comme probité sont dép'orables. U se conduisait 

d'une manière indigne envers son père. La femme 

Maugenay se livrait au libertinage le plus effréné. 

Le sieur Sallé, marchand à Couhé, a été fort souvent 

témoin de contestations et de disputes; toujours il a 

vu le fils prendre parti pour sa mère contre son père. 

Un jour que ce dernier lui demandait du pain, le fils lui 

répondit: « Cherches en. » Le père et la mère se fâ-

chaient souvent et faisaient mauvais ménage. 

Après l'audition de ce témoin, on introduit la femme 

Maugenay. Un mouvement de curiosité se manifeste 

dans toute l'assemblée : tout le monde se lève pour la 

voir. Cette femme est enveloppée d'une cape noire. Elle 

vient dire à la justice comment a commencé sa haine 

pour son mari. Elle raconte comment, à Brux, elle a mis 

de l'arsenic dans l'assiette de son mari, en lui servant de 

la salade ; comment, à Couhé, elle a jeté une décoction 

de cette substance vénéneuse dans une tisane que le mé-

decin avait ordonnée à son mari. L'auditoire frémissait 

d'horreur au récit des tortures morales et physiques que 

le malheureux Maugenay avait eu à souffrir de la part 

de sa femme. 

A l'audience du lendemain, on a fait apporter au mi-

lieu de la salle une table où sont venus prendre place la 

femme Maugenay, Théophile Maugenay, Ardillon et un 

gendarme, pour simuler le repas de Brux. Une marque 

d'improbation générale a éclaté en voyant l'air effronté 

et cynique de Théophile. 

Ou entend ensuite un grand nombre de témoins, dont 
les dépositions offrent peu d'importance. 

Après quelques minutes de suspension, l'audience est 

reprise par le réquisitoire de M. l'avocat-général Lavaur. 

« Le 1
er

 septembre 1841, a dit ce magistrat, dans la petite 
ville de Couhé, mourait un homme en proie aux douleurs les 
plus vives ; les médecins accourus pour lui porter des se-
cours reconnaissent qu'il est victime d'un empoisonnement. 
Leurs soupçons se portent sur la mère et sur le fils, qu'accu-
sait une insensibilité cruelle. 

Lors du jugement de la femme Mangenay, nous remplis-
sions encore notre ministère d'accusation ; nous n'étions pas 
parfaitement certain de la culpabilité du fils : nous croyions 
cependant qu'il y avait au moins un complice, sinon deuxau-
teurs principaux. La femme Maugenay fut seule accusée et 
condamnée. Aujourd'hui deux autres accusés sont devant 
vous. Sont-ils tous les deux coupables ? Nous ne le pensons 
pas. Juges avant tout, nous appuierons notre opinion sur la 
froide raison. Notre persuasion n'est pas égale pour les deux ; 
notre conviction n'est pas pleine et entière. Le fils est accusé 
du plus infâme de tous les crimes, de parricide ! Ardillon est 
assis à côté de lui eu qualité de complice. Nous ne balançons 
pas pour croire à la culpabilité du fils. Quant à Ardillon, il a 
pu abandonner sa femme et ses enfans pour venir à Couhé 
vivre avec la femme Maugenay ; il a oublié toutes les règles de 
la morale ; ses propos imprudens ont pu lui faire tort; il a été 
amené ici par les accusations de Théophile; mais, nous le ré-
pétons, nous ne le croyons pas coupable du crime qu'on lui 
impute : aussi n'hésitons-nous pas à abandonner l'accusation 
quant à lui. 

> A nos yeux, Théophile est aussi coupable que sa mère; 
c'est lui qui a versé le poison dans la coupe de son père. Nous 
trouvons les motifs de notre conviction dans ses antécédens et 
dans les actes qui ont précédé, accompagné et suivi la perpé-
tration du crime. Auteur principal à Brux, il n'a été à Couhé 
que le complice de sa mère ; tout nous le prouve. 

« On lui reproche le plus grand des crimes, d'avoir tué 
son père! Ah! on remplace bien une épouse , on rem-
place un amant , mais un père , un père vertueux, ja-
mais ! Comment à dix-sept ans a-t-il pu commettre un tel 
crime ? 

Nous trouvons la preuve de notre conviction dans les an-
cédens de Théophile. Quelle était sa famille? Quelle était sa 
mère? Quels étaient ses parens? Ah ! sa mère, vous l'avez vue, 
vous l'avez entendue. Ne vous a-t-elle pas tatigués hier pen-
dant une heure, par le récit de ses turpitudes? Une sueur 
froide coulait de notre front en entendant cette femme racon-
ter dans cette enceinte comment elle avait souillé le lit conju-
gal, comment elle avait versé à pleines mains le poison dans 
lesalimens de son mari. Cet homme était honnête, laborieux; 
sa femme, par les mauvais traitemens qu'elle lui faisait subir, 
le livre au désespoir ; Théophile a à choisir, il ne balance pas 
pour épouser la haine profonde de sa mère. Théophile savait 
que sa naissance était le fruit d'un crime, jamais il ne recon-
nut Maugenay pour son père. » 

M. l'avocat-général examine ensuite les actes du fils avant 
le crime; il interroge les dépositions des témoins. Souvent le 
père disait : « Ma femme me fait bien souffrir, mais mon fils 
me fait plus de mal. » Le fils ne recule devant aucune action 
perverse; il arrache le pain des mains de son père; il favorise 
les débordemens de sa mère. Une autre fois, le fils eut le cou-
rage de frapper son père. C'est ainsi qu'il préludait à l'empoi-
sonnement. N'avez-vous pas encore remarqué ce matin, cette 
astuce, ce sourire pervers pendant sa confrontation à la table 
occupant la place de son père, alors que cette table aurait dû 
lui rappeler celle où était étendu le cadavre de son père sil-
lonné par le scalpel des médecins.» 

Ici M. l'avocat-général entre dans de longs développemens 
pour établir l'empoisonnement successif, et se demande ce que 
c'est que l'empoisonnement. « C'est, dit-il, le plus affreux des 
crimes, c'est le plus dangereux ; il se commet sous le toit do-
mestique; c'est le fils qui présente en riant à son père la cou 
pe empoisonnée. Quelque précaution qu'on prenne, on ne l'é-
vitera pas ; celui qui veut le commettre choisit le jour, l'heure, 
le moment. C'est ce qu'a fait la femme, c'est ce qu'a fait le 
fils. 

» Théophile a empoisonné son père en versant une substance 
arsénieuse dans une tasse de café qu'il lui servit après leur 
souper à l'assemblée de Brux. La femme Maugenay avait nié 
le fait en invoquant le nom de Dieu, et, s'écrie M. l'avocat-
général, le nom de Dieu dans la bouche de cette femme est un 
blasphème. Est-ce au nom de Dieu que vous veniez ici cher 
cher une excuse dans la mauvaise conduite de votre mari ? 
Est-ce au nom de Dieu que vous faisiez publiquement parade 
de votre débauche? Est-ce au nom de Dieu que vous vous van-
tiez d'ayoir versé à pleines mains le poison dans les alimens de 
votre mari ? Ah ! Messieurs les jurés, cette femme a fait preuve 
de la plus grande hypocrisie, de la plus infâme scélératesse ! 

• Auteur principal du crime à Brux, Théophile devient le 
complice de sa mère à Couhé. » M. l'avocat-général établit, 
cette complicité par les diverses circonstances, par laconduite 
qu'il tient, par l'empressement qu'il met à faire disparaître les 
déjections, par ses accusations après la mort de son père. 

M. l'avocat-général termine ainsi : 

« Je vous ai montré Théophile Maugenay pendant son en-
fance, je vous l'ai montré alors que, convaincu qu'il devait 
sa naissance à un crime, il refusait du pain à son père; je 
vous l'ai montré le lendemain de l'arrestation de sa mère se 
chargeant d'une lettre pour la remettre à un amant de celle ci; 
jevous l'ai montré à Brux versant dans la tasse de café desti-
née à sou père une substance empoisonnée; je vousl'ai montré 
complice à Couhé. Vos prédécesseurs, Messieurs les jurés, 
étaient convaincus qu'il y avait un auteur principal ; je par-
tageais leur opinion : aujourd'hui notre certitude est pleine 
et entière. 

» J'ai terminé ma tâche; vous avez un devoir à remplir, 
devoir dur et pénible : celui que Dieu a marqué du sceau de 
la réprobation, celui que les témoins ont flétri avec horreur, 
celui que la contrée entière a rejeté, le parricide, en un mot, 
ne sortira pas impuni de cette enceinte.» 

M» Duplurnet, défenseur de Théophile Maugenay, commen-
ce ainsi : 

sa mère, privé de son père, odieux à toute sa famil]
P 

de chercher dans son imagination et dans son intelli
g
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ressources pour vivre, serait chasse, repoussé de toute,
 de

s 
Que d'humiliations! que de déboires u'eut-il pas à e^'
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Une seule personne semble compatir a sa douleur lJn
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filleau cœur sensible et tendre écoute ses propositions
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moment où il va retrouver une famille, il voit l'aune»,
et a

ï 
fiançailles changé en chaînes de l'ignominie. La justi
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toujours là qui le poursuit et lui demande: Qu'as-tu tv ^ 

ton père?» "de 
L'avocat établit un parallèle entre la nouvelle et l'
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 • 

procédure, qu'il trouve identiquement les mêmes. Il
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ministère public sur le terrain où il s'était placé ; il „
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l'accusation en produisant les mêmes preuves ; puis il J^at 

t Abordons le fatal banquet qui devait être le dernier-' 
le malheureux Maugenay. Où la mère avait-elle étaKl
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conciliabule pour dicter ses conseils à son fils? Nous i'
SOt| 

rons : les enquêtes et les dépositions des témoins ne rin
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°* 
parlent nulle part. Nous voyons bien la mère prendre V
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nie, le broyer sur la cheminée, le renfermer dans u
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de papier, le mettre dans sa poche ; nous la voyons bien à D
 A 

voyons bien à R au 

préparer son crime en disant que son mari était ivre » ,
x 

prodiguant les injures. Théophile ne dit que son père" ' 
ivre que lorsqu'il l'a vu vomir. Plusieurs témoins ne vou ̂  
ils pas déclaré que le matin du 28 août Maugenay avait

 80tlt
' 

devin? °P*ï 
«Le soir arrive, l'assemblée touche à sa fin. Quelques 

sonnes, trois ou quatre seulement, sont dans le cafe. Le'fii'" 
par les ordres de sa mère, a préparé le souper; la table ' 
servie Théophile va chercher son père, qui dormait encore

 C8! 

la charrette. Que se passe-t-il pendant ce repas? Vous ave 
hier le simulacre de cette famille à table ; vous avez ent* 
a coupable elle-même vous raconter comment elle était " 

venue à mettre de l'arsenic dans les alimens de son mari ^ 

» A la fin du repas, Théophile dit à sa mère : t Bonne i 

re, tu as beau faire de bonnes foires, tu ne nous donnes'
1

'
6

" 
mais de café. — Il y en a encore, dit la mère, prends-en J 
il n'y a plus de sucre. » Théophile sert du café à lui seul ^ 
racle les parois de la boîte pour avoir quelques miettes',? 
sucre. « Tu es bien malhonnête, dit la mère à son fi|

s
 t 

prends seul du café. Offres en donc à ton père et à Ardillon 

Il y a bien des contradictions entre Théophile et ce dernier su' 
le plus ou moins de sucre qu'il y avait dans le café, mais ce 

contradictions ne suffisent pas pour établir la preuve que]' 
café de Maugenay fût empoisonné. » 

La défense attache à cette circonstance une très grande im. 
portance en faveur de l'accusé, car, fi l'on eût voulu empoj." 

sonner Mangenay en lui faisant prendre du café, on aurait en 
soin de se procurer beaucoup de sucre, afin d'entourer de 
miel les bords de la coupe empoisonnée. Donc ce n'était n

as 
dans le café que l'on avait mis la substance délétère, nuis 
bien sur le peu de poulet que Maugenay avait mangé. 

L'avocat passe successivement en revue les faits qui ont 
précédé, accompagné et suivi la maladie et la mort de la vie. 
time ; il examine ensuite la conduite de Théophile après la 
condamnation de sa mère, et de tous ces faits il conclut qu'il 

ne pouvait être ni l'auteur ni le complice de l'empoisonne-
ment. 

Arrivant au chef d'accusation relatif aux coups et blessures 
donnés à l'auteur de ses jours, l'avocat pose en principe qne 
Théophile pouvait bien être mauvais fils, mais non le meur-
trier de son père. Il aurait fallu qu'il eût un intérêt pour dé-
truire son père ; il n'en avait aucun ; chez lui il était libre 
maître, tyran, suivant l'accusation. 

Le défenseur termine ainsi : 

L'accusation n'a pu surprendre Théophile administrant à 
Brux le poison à son père. Elle n'a pu le Surprendre à Couhé 
à en effacer les traces. Bien souvent une mère, une épouse, a' 
pu s'affranchir par le poison des chaînes conjugales, mais 
jamais vous n'avez entendu une mère dire à son fils: «Viens, 
viens empoisonner ton père! » Je vous ai montré Théophile 
suivant la pente coupable de sa mère; mais entre Théophile 
et le crime il y avait une immensité, un abîme! 

» Je finis. Je puis maintenant vous livrer avec confiance 
cette jeune tête ; avec d'autant plus de confiance, que la jus-
tice est satisfaite par la condamnation de la mère. Ah ! sa 
mère a fait l'aveu de son crime avec l'accent du repentir; 
puisse ce repentir être sincère ! La justice est-elle donc insa-
tiable? L'ombre de Maugenay crie-t-elle encore vengeance! 
Ah ! laissez-la en repos, cette ombre, craignez qu'elle ne s'é-
veille ! Alors elle dirait à la mère : t Vous avez oublié les sen-
tiers de l'honneur, vous avez souillé la couche nuptiale, 
vous avez commis le plus grand des crimes, vous avez brisé 
des chaînes que Dieu seul devait briser ; mon fils n'a pas dé-
chiré mes entrailles; non-seulement vous avez tué votre 
époux, mais encore vous avez immolé mon enfant ! ! ! » 

Ce plaidoyer a produit sur l'auditoire une impression 

profonde, qui s'est souvent manifestée par un murmure 

approbateur. Le procureur général, les avocats et plu-

sieurs autres personnes se sont empressés de venir 
complimenter 1 avocat. 

M
e
 Devallée, jeune avocat de mérite, a défendu Ardil-

lon avec beaucoup de convenance. 

Après les répliques et le résumé impartial de M. le 

président, le jury est entré en délibération. Après trois 

3uarts d'heure, le chef du jury a donné lecture du ver-
ict. 

Sur la question de l'empoisonnement, les jurés ont 

répondu négativement pour les deux accusés. 

Mais le jury a répondu affirmativement à l'égard des 

coups et blessures. Théophile Maugenay a été con-

damné à cinq années de réclusion, sans exposition. 

Ardillon a été mis en liberté. 

« Il y a bientôt dix-huit moi3 que Maugenay expirait dans 
les tortures de l'empoisonnement. Ses membres encore chauds 
étaient à peine enveloppés dans le linceul mortuaire, que déjà 
la justice jetait un cri d'alarme. La voix du public s'élève 
avec force, la justice se livre aux recherches les plus minu-
tieuses afin de parvenir à la découverte de l'auteur. Dans son 
zèle infatigable elle trouve trois coupables sur lesquels va 
s'appesantir tout son poids. Cependant, après un examen scru-
puleux, après les détails et les investigations les plus conscien-
cieuses, la justice déclare solennellement qu'elle s'est trompée. 
Des trois têtes choisies pour point de mire, une seule reste à 
sa disposition, c'est l'épouse delà victime. La justice applau-
dit, et la société paraît satisfaite de ce résultat en voyant une 

femme adultère seule convaincue du crime, et un fils de dix-
sept ans innocent. 

* Théophile, enfant maudit de la société, répudié de toute 

sa famille, orphelin à dix-sept ans; Théophile seul, privé t!e 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

( Présidence de M. Perrot de Chézelle». ) 

Audience du 31 janvier. 

BREVET D'INVENTION. — PLMNTE EN CONTREFAÇON. — DOM-

MAGES-INTÉRÊTS. 

Au mois de février 184!, M. Peltier, ingénieur-méca-

nicien à Paris, obtint un brevet d'invention pour la fa-

brication d'un moulin à plâtre à vitesse variable. 

Mais quelque temps auparavant, le dessin de ce mou-

lin lui avait été dérobé par un de ses commis, qui l'aval' 

communiqué à un tiers, lequel s'était empressé de de-

vancer M. Peltier en se faisant délivrer lui-même un bre-

vet d'invention pour le même moulin. Des poursuites 

correctionnelles eurent lieu à cette occasion. Le droit de 

M. Peltier fut reconnu : le commis infidèle fut condamne 

à deux ans de prison, et le complice à six mois de 1» 
même peine. 

Au commencement delà poursuite, M. Peltier ava" 

dû faire répandre des circulaires pour avertir le public 

de l'abus de confiance dont il était l'objet. 

A cette époque, un sieur Coutenot, simple serrurier-

mécanicien, avait obtenu lui-même un brevet d'inven-

tion pour un moulin à p'âtre. -

Pensant que sa qualité de breveté était compron»^ 

par la déclaration faite par M. Peltier dans ses circula^ 

res qu'il était seul inventeur breveté, il écrivit à ce oer-

nier pour réclamer contre cette expression de : seul m 
venteur breveté. 

Immédiatement, M. Peltier lui répondit que les ex-
pressions de sa circulaire ne pouvaient évidemment s

 a
P" 

pliquer qu'aux perfectionnemens propres au moulin 

vitesse variable, auquel seul s'appliquait sen brevet , ^ 

nullement à l'invention qui pouvait être personnelle 

sieur Coutenot. Du reste, il offrait à ce dernier de la^
0 

toutes les déclarations qui pourraient rendre sa P
eDS 

plus claire à cet égard. i 

M. Coutenot, ne se trouvant pas satisfait de
 ceile ï

n
. 

ponse, fit donner une assignation en police correct' ^ 
nelle à M. Peltier, pour se voir déclarer coupsh'e 

délit de contrefaçon, et s'entendre condamner en 20, 

francs de dommages- intérêts. 
sista't M. Peltier, qui ignorait jusqu'alors en quoi CODSW 

'invention de M. Coutenot, s'avisa de la vérifier, et , 
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„taue son adversaire n'avait fait qu imiter très ser-

^pment ce qui avait été fait jusqu alors, il répondit a 

r tmaue dirigée contre lui par une assignation au civil, 
1
 uïiuelle il demandait que M. Coutenot (ut, aux ter-

Es de Ta loi du 7 janvier 1791, déclaré déchu du brevet 

pa
ïïnè expertise ayant été ordonnée, l'expert nommé par 

i Tribunal a constaté dans son rapport que le moulin, 

hiet du brevet du sieur Coutenot, « ne présentait aucun 

haDgement ou amélioration quelconque aux moulins 

depuis longtemps fabriqués et connus. » 

En conséquence, il est intervenu, a la date du 2 dé-

mDre
 dernier, un jugement de la 2

e
 chambre du Tribu-

al civil, qui a déclaré nul et de nul effet le brevet ob-

tenu par le sieur Coutenot, et lui a défendu de s'en ser-

vir, etc. .' . , 
M. Coutenot n a pas jugé a propos de se pourvoir con-

tre ce jugement; il y a acquiescé, et s'est hâté de se dé-

• j
gter

 de sa plainte en police correctionnelle. 

Mais M. Peltier ayant formé une demande reconven-

tionnelle en dommages-intérêts, l'affaire sur ce point 

revenait aujourd'hui devant la 7
e
 chambre. 

m» Trinité, avocat de M. Peltier, a exposé au Tribunal 

a
ue son client avait souffert un grave préjudice de la 

noursuite en contrefaçon dirigée contre lui, puisque, 

P
 r su

jie de cette poursuite, ayant à craindre une saisie 

s'il continuait à fabriquer, il avait dû renoncer à cette 

rtie deson industrie; que les plâtriers pouvant redouter 

eux-mêmes les effets de cette saisie, tant que l'instance 

D
e serait pas jugée, avaient été détournés de s'adresser 

à lui
-
 que d'ailleurs le sieur Coutenot avait été évidem-

ment de mauvaise foi dans ses poursuites , puisque, 

d'une part il aurait dû être satisfait des explications 

franches et loyales que lui avait données dès le priuci pe 

M Peltier, s'il n'avait eu en vue qu'un intérêt légi-

time- et que, d'un autre côté, le rapport de l'expert 

nommé par le Tribunal civil établissait que Coutenot 

n'avait pu croire à la réalité d'une invention de sa part,-

que le brevet pris par lui n'était qu'un moyen de tromper 

le public et d entraver l'industrie de ceux qui se li-

vraient à la fabricaiion des moulins à plâtre. 

M. l'avocat du Roi Lafeuillade a blâmé la conduite du 

sieur Coutenot , et a conclu à ce qu'il fût condamné à une 

somme de 500 francs à titre de dommages-intérêts en-
vers M. Peltier. 

Malgré les efforts de M
e
 Cliquet, avocat de M. Coute-

not, le Tribunal a statué en ces termes : 

> Vu le désistement du sieur Coutenot; 
> Vu le jugement du Tribunal civil de la Seine, en date du 

2 décembre dernier, qui déclare la déchéance du brevet pré-
cédemment obtenu par le sieur Coutenot ; 

» Renvoie Peltier des fins de la plainte en contrefaçon con-
tre lui intentée, et condamne Coutenot aux dépens; 

» En ce qui concerne la plainte reconveutionnelle : 
» Attendu que la plainte de Contenot était entièrement dé-

nuée de preuves ; que Peltier , par suite des poursuites 
exercées contre lui, a éprouvé un préjudice que le Tribunal 
peut apprécier, et dont il lui est dû réparation ; 

» Le Tribunal, vu l'art. 13 de la loi du 7 janvier 1791, con-
damne Coutenot à payer à Peltier une somme de 300 fr. à 
titre de dommages-intérêts ; le condamne, en outre, à 75 fr. 
d'amende envers qui de droit, et aux dépens; 

i Fixe à une année la durée de la contrainte par corps.» 

se repentait déjà sans doute l'accusé, le président le fait 

ramener, et lui demande s'il rétracte ses injures; mais ce 

misérable répète ses sales propos, et se donne des airs de 

bravade qui excitent le dégoût de l'auditoire. 

^ Gandil est de nouveau emmené et conduit au cachot; 

là, pendant que le Conseil délibère, on l'entend crier à 

pleine voix et débiter tout le vocabulaire des halles con-

tre l'autorité militaire. Le Conseil, combinant les articles 

222 du Code pénal, et 55 de l'arrêté du 19 vendémiaire, 

le condamne à trois ans de prolongation de peine aux 

travaux de l'île d'O^éron, où il est déjà pénitencier. 

Gandil, ramené à la Tour, dit en riant qu'il a manqué 
son coup. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon), 30 janvier. — La sœur de Resson a 

reçu permission de M. le procureur- général pour voir 

son frère en prison. Aucun témoin, si ce n'est un porte-

clés, n'a assisté à cette entrevue. Cette malheureuse fem-

me, au sortir de la geôle, versait des larmes abondantes 

et laissait éclater ses sanglots. 

EPINAL ( VOF ges), 30 janvier. — Il n'est bruit ici que 

d'une aventure très piquante arrivée dans une de nos 

petites villes des environs, et dans laquelle le préposé de 

i'octroi joue le rôle le plus burlesque. Voici le fait : un 

habitant de la petite ville de R. lue un jour deux porcs 

chez lui, et pour diminuer la somme des droits d'octroi 

que chacun est contraint d'acquitter, il n'en déclare 

qu'un seul. De bienveillaos voisins dénoncent la contra-

vention, et le préposé, homme sévère sur l'article, se dis-

pose, accompagné d'un acolyte, à aller par lui-môme vé-

rifier ce que cette dénonciation a de fondé. Grand effroi 

chez notre fraudeur, qui, heureusement prévenu à temps, 

s'avise de l'expédient le plus bizarre : pour soustraire 

aux recherches du commis le cadavre du second porc, il 

le couche dans un de ces Hts d'enfant appelés berçoirs, 

le recouvre de quelques langes, croise par dessus les ri-

deaux verts qui sont adaptés à ce lit, et aussitôt qu'il 

entend les pas de ses visiteurs, il se met à remuer dou-

cement, comme pour endormir un enfant placé dans le 

berceau. Interrogé sur les faits qui lui sont imputés, il 

nie sans discontinuer de bercer, et les recherches ont 

lieu dans tout le bas de la maison, sans amener de résul-

tat. Il s'agissait de visiter les greniers, et le préposé exige 

que notre homme assiste aux perquisitions. « Mais, ré-

pond-il, ma femme n'est pas ici ; je ne puis quitter l'en-

fant, qui jette les hauts cris sitôt qu'on cesse de l'agiter. 

• Qu'à cela ne tienne, dit le préposé, montez avec mon 

compagnon, je vous remplacerai près de l'enfant. » Il 

fallut bien céder, et ce ne fut pas sans bien des recom-

mandations de bercer doucement, de peur de réveiller 

l'enfant ; et l'ondoit dire, à la louange du commis, qu'il 

s'acquitta en conscience de sa mission pendant tout le 

temps que dura la perquisition, car l'enfant ne s'éveilla 
pas. 

Qu'on juge de tout ce que dut éprouver ce bravefonc-

tionnaire, quand il sut plus tard quel rôle on lui avait 

fait jouer ! 

CONSEIL DE GUERRE DE LA ROCHELLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Séance du 27 janvier. 

UN CONDAMNÉ DE BELLE-CROIX. — INSULTE ENVERS LE CONSÉIL 

DE GUERRE. — NÉCESSITÉ DE REVOIR LA LÉGISLATION MILI-

TAIRE. 

Le Conseil de guerre de La Rochelle vient, dans sa 

séance du 27 de ce mois, d'être le théâtre d'un scandale 

bienfait pour hâter enfin la présentation d'un Code mi-

litaire. Nous avons souvent, dans les comptes rendus des 

causes qui sont soumises aux Tribunaux militaires, dé-

ploré ce vice de législation, qui paraît avoir placé au pre-

mier degré de l'échelle pénale militaire une punition 

que les condamnés regardent, eux, comme plus sévère 

que celle qui la suit. Aussi, c'est un parti pris parmi un 

grand nombre de ces hommes pervers, de se faire ren-

voyer des travaux publics, et cela en commettant de 

nouveaux délits qui leur attirent un autre châtiment. 

Le système adopté à Relie-Croix, par les condamnés, 

dans le but de changer leur condition, c'est de lacérer 

leurs effets, de briser stupidement les objets appartenant 

à l'Etat. Les conseils de guerre, qui, dans le principe, 

n'appliquaient à un tel délit que les peines correction-

nelles ordinaires, ont bientôt été forcés d'user de plus 

de rigueur; et mùntenantils ont recours à l'arrêté du 19 

vendémiaire an XII, dont l'article 55 livre à leur arbi-

traire tous les délits graves commis dans les ateliers 

de condamnés, et leur permet d'appliquer jusqu'à la 

peine de mort à ces délits non qualifiés. Les conseils de 

guerre se bornent donc à prononcer une prolongation 

de la peine subie par les prévenus d'un nouveau délit. 

Mais il arrive que bientôt ils voient reparaître sur le 

même banc des hommes qui s'obstinent à vouloir être 

frappés d'une autre peine, afin de sortir des travaux; il 

résulte de là qu'il est à Relie-Croix des condamnés qui 

ont huit ou dix fois comparu devant la justice militaire, 

et ont, en vertu de l'article 55, à subir quinze ou vingt 

ans de prolongation de peine. 

C'est un spectacle déplorable que de voir par série s tous 

ces jeunes gens venir froidement se vanter de leur in-

discipline, et avouer tout ce dont on les accuse. Il n'est 

sorte de moyens que ne rêvent tous ces cerveaux détra-

qués pour changer de condition. Nous avons, dans le 

temps, rendu compte de la singulière conspiration répu-

blicaine tramée dans les donjons de la tour de la Lanter-

ne de La Rochelle, pitoyable parodie.qui se dénoua par 

la déportation de Rézenac, de Mirey et Davance, et par 

la condamnation de dix autres à la peine du boulet. 

C'est maintenant au tour de la légitimité ; deux fois, 

en quelques mois, le drapeau blanc a été arboré aux 

grilles aériennes de la tour de la Lanterne, et le nom de 

M
1 V a été invo(

l
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 comme ralliement. 
Maintenant, un nouveau système semblerait devoir 

être adopté ; c'est, comme à l'ordinaire, de lacérer ses 
enet
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me fois traduit
 devant le Conseil, de l'in-

sulter. Le conseil de La Rochelle avait, le 27, à juger un 

condamné qui, ayant une première fois insulté ses juges, 

avait annoncé que, du coup, il leur lancerait ses souliers 
a la tête. 

Après la lecture des pièces, M. le président ordonne 

qu on introduise l'accusé, le nommé Gandil. On voit 

alors s avancer un petit jeune homme entre deux gen-

darmes, le bonnet de police sur l'oreille, et regardant 

nsolemment le Tribunal. A la première question qu'on 

mi adresse, Gandil répond par les propos les plus sale-

ment orduriers, et termine en déclarant qu'on l'embête 
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 son soulier par la g au premier qui 
- 1 interrogera A l'instant le capitaine commissaire du 

«oi prend des conclusions contre l'accusé, et demande 

qu aux termes de 'article 10 de la loi du 9 septembre, 
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effe ̂  ' S*,
11 CSt reCOnnu C0

°Pab !e d'avoir lacéré ses 

ïïnli.
 Son

,
de

,
fe

"
se

1

u
,
r a

y
a

P
l
 P

ri
é le Conseil de ne voir U8

Qs la conduite de l'accusé qu'une stupide bravade dont 
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 FÉVRIER. . 

— La 3e chambre de la Cour a entendu aujourd'hui, 

dans l'affaire de la Caisse mutuelle d'épargne, M. Tardif, 

substitut du procureur-général. 

Ce magistrat a conclu contre le sieur Suau de Varen-

nes, gérant, à la restitution des frais de gestion, con 

trairement à ce qui a été décidé par la 2 e chambre (Voir 

notre n° du "28 janvier deruier). 

La Cour a remis à samedi prochain la prononciation 
de son arrêt. 

Nous rendrons compte de cette affaire dans un seul 

article. 

— LE CIIOU-BILLANDEAU. — Après la mystification dont 

un audacieux industriel s'est rendu coupable envers le 

public, à l'aide d'une prétendue graine de chou colossal 

de la Nouvelle-Zélande, on est surpris qu'un homme de 

sens et de bonne foi ait pu tenter de renouveler cette 

hardie spéculation. L'histoire du chou-Billandeau ne 

laisse pourtant aucun doute à cet égard : nous la racon-
terons.en abrégé. 

Il paraît que l'arrondissement de Melles (Deux Sèvres) 

est surtout remarquable par la beauté des choux qu'on 

y récolte en grande quantité et qu'on emploie à la nour 

rituredes bestiaux. Mais, en 1839, on y pouvait voir un 

phénomène des plus rares, c'était un ebou ayant trois 

mètres trente-trois centimètres de hauteur, et un diamè-

tre de cinq mètres cinquante centimètres. Ses dimen-

sions prodigieuses ne pouvaient être attribuées à la na-

ture du terrain, car les choux du voisinage ne dépas 

saient pas les proportions ordinaires. 

Ce chou pouvait se reproduire de graine et devenir 

précieux pour l'économie rurale. Telle était du moins la 

pensée de M. Rillandeau lorsqu'il acheta ce chou mer 

veille ix au prix de quinze francs. Il le fit déplanter, 

quand la graine fut parvenue à maturité, il le plaça sur 

une voiture avec les soins convenables, et l'amena à Pa 

ris dans la maison même où il exerce son commerce de 

graines. Les journaux parlèrent du Chou-Billandeau, les 

amateurs vinrent l'admirer, la science même s'en émut 

et la Société royale d'horticulture nomma une commis' 

sion choisie parmi ses membres pour l'examiner. 

Un rapport fut fait à la séance du 14 août 1839; | 

mais, comme il arrivele plus souventdans les assemblées 

savantes, après avoir longtemps discouru et fait preuve 

d'une grande érudition potagère, on se borna à consta-

ter les faits, à douter des causes, et à admettre, en théo-

rie, la possibilité de la reproduction de choux sembla-

bles à l'aide des graines qu'il avait produites. Les 

choux de Rruxelles, disait le rapporteur, n'avaient pas 

toujours existé, non plus que les diverses variétés de 

choux-fleurs ; pourquoi le chou-Rillandeau ne serait-il 

pas le principe d'une espèce de choux monstres et ne 

constituerait-il pas aussi une race permanente ? Comme 

on le voit, la question était posée, mais elle n'était pas 

résolue, et pourtant il n'en fallut pas davantage pour 

faire germer la pensée d'une spéculation. 

M. Rillandeau fit imprimer le rapport, y joignit des 

prospectus dans lesquels il exalte les immenses avan-

tages que son chou offre à l'agriculture, et annonce 

qu'en raison de la petite quantité qui lui en reste, cha-

que graine sera vendue 1 franc. Notez qu'à cette époque 
il lui restait environ 200,000 graines. 

Un de ces prospectus atteignit M. Remont, honnête 

pépiniériste du département de Seine-et-Oise, s'occu-

pani particulièrement de la culture du mûrier, dont il 

fait de grandes expéditions aux Etats-Unis. M. Remont 

se rend à Paris, y voit M. Billandeau et son chou, et se 

hâte de former avec le propriétaire de la précieuse grai-

ne un traité d'association par lequel la valeur sociale du 

chou-Billandeau est fixée à 20,000 francs, et de verser 
3 000 francs à compte de sa mise. Aussitôt, il fait une 

expédition de graine aux Etats Unis, après avoir eu 

soin de faire constater, par le secrétaire de la légation 

américaine, que cette graine avait bien été cueillie en 

sa présence, sur le chou-Billandeau. 

Cependant M. Remont ne tarda pag à concevoir des 

doutes sur la vertu génératrice de la graine; il en ht des 

semis, et après bien des jours d'attente, après des an-

goisses comparables à celles du prisonnier de Picciola, 

il récolta des choux entièrement semblables a ceux de 

son jardin. Dans son désappointement il eut du moins le 
bonheur d'apprendre que la graine du chou -Rillandeau 

n'avait trouvé d'acheteurs ni en France ni en Amérique. 

L'illusion étant dissipée, on en vint aux reproches, 

puis à un procès. M. Remont demanda la nullité de la 

société pour cause de dol et de fraude, la restitution de 

ses avances, et des dommages-intérêts. 

M. Rillandeau se défendit des accusations portées con-

tre sa loyauté, demanda la dissolution et la liquidation 

de la société, et gagna complètement son procès devant 

les arbitres nommés pour juger le différend. Mais sur 

l'appel de cette sentence, M" Liouville, pour le sieur 

Remont, a obtenu, malgré les efforts de M" Chamailiard, 

pour le sieur Rillandeau, la réformation de la sentence. 

La Cour (2' chambre) a en effet prononcé la nullité de 

la société comme n'ayant jamais eu de base ni d'objet 

susceptible d'une exploitation sociale, et condamné M. 

Rillandeau à restituer à M. Remont la somme de 3,000 

francs que ce dernier lui avait avancée en vue de l'asso-

ciation. 

SOUSTRACTIONS FRAUDULEUSES COMMISES PAR UNE FEMME 

MARIÉE. — QUESTION DE RESPONSABILITÉ CIVILE. — MME GA-

roline L... entra, dans le mois d'août 1841, en qualité 

de demoiselle de magasin, chez les époux Dubner, qui 

tiennent une boutique de merceries. Quelque temps 

après son entrée dans cette maison, ou s'aperçut que 

diverses marchandises avaient disparu Les soupçons 

tombèrent sur elle, des recherches furent faites, et les 

objets dérobés furent trouvés daus le tiroir de Mme Ca-

roline L.... Elle avoua sa faute, et le repentir qu'elle 

manifesta alors lui mérita le pardon de M. Dubner. 

Cependant les soustractions continuèrent, et l'on ac-

quit bientôt la conviction qu'elle ne s'en était pas tenue 

à une première faute, et que le pardon qu'on lui avait 

accordé n'avait rien pu pour sa moralité. Une visite 

qu'on fit aussitôt dans une chambre qu'elle avait con-

servée, hôtel du Rhône, rue Christine, où elle allait pas-

ser la nuit, lorsque, comme cela lui arrivait quelquefois, 

elle ne rentrait pas le soir, amena la découverte d'une 

certaine quantité de marchandises dérobées par elle, et 

qui s'élevait, comme elle le reconnut elle-même, à une 

somme de 300 fr. Aujourd'hui M. Dubner, qui n'a pas 

voulu poursuivre correctionnellement Mme Caroline, se 

présentait devant le Tribunal civil de la Seine (58 cham-

bre), et demandait que Mme Caroline L... fût condamnée 

lui payer la somme de 300 fr., et que son mari, comme 

chef de la communauté, fut déclaré civilement respon-

sable des soustractions commises par sa femme. 

M* Josseau, chargé de soutenir cette demande, la fon-

dait sur l'article 1384 du Code civil; il s'appuyait encore 

de l'opinion de Pothier, et invoquait en outre un arrêt 

de la Cour de cassation, du 13 décembre 1818, qui con-

sacre cette doctrine. 

Me Daniel répondait,pour le mari de Mme Caroline L. . ., 

qu'il lui avait été impossible de s'opposer aux soustrac-

tions commises par sa femme; que depuis longtemps elle 

vivait séparée de lui; qu'il avait fait de vains efforts pour 

la faire rentrer dans le domicile conjugal; qu'il était im-

possible d'admettre que la femme qui ne peut pas enga-

ger directement la communauté pût le faire indirecte-

ment. Il citait contre la doctrine de la responsabilité du 

mari, en cas de vol commis par sa femme, l'opinion de 

MM. Duranton, Toullier, Merlin, et un arrêt de la Cour 

de cassation du mois d'août 1813. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. 

Rolland de Villargues, avocat du Roi, qui a fait contre 

MmeL... des réserves pour intenter, s'il y a lieu, des 

poursuites criminelles, a condamné la dame Caroline à 

payer 300 francs aux époux Dubner; ordonné le dépôt 

des pièces tendant à établir les soustractions; débouté 

Dubner de sa demande en responsabilité contre le mari, 

et a jugé en principe que le mari, chef de la communau 

té, ne peut être déclaré responsable du dommage causé 

par les délits ou quasi-délits commis par la femme que 

dans le cas où la communauté en aurait évidemment 
profité. 

REPRÉSENTATION A BÉNÉFICE. — TRANSPORT. —- DEMANDE 

EN NULLITÉ. — M
ME

 DORVAL. — Le 22 octobre 1842, l'affi-

che de l'Opéra-Comique annonçait une représentation 

au bénéfice de Mme Dorval. La composition était des 

plus séduisantes : Phèdre, par Mme Dorval; la Favorite, 

par Duprez et Mme Stoltz ; Richard-Cœur de-Lion, et 

enfin pour couronner ces chefs-d'œuvre de la tragédie 

et de la musique, et délasser l'esprit des spectateurs, ten 

du par une longue admiration, Passé Minuit, par Arna! 

et Rardou. Aussi la recette fut-elle abondante. Mais le 

produit n'en devait pas entrer dans la bourse de la 

bénéficiaire; Mme Dorval en avait disposé d'avance, 

d'abord au profit de son propriétaire, auquel elle avait, 

par acte du 29 juillet 1842, transporté la recette, jusqu'à 

concurrence de 3,017 francs, pour loyers échus d'un 

appartement de 1,800 francs que cette artiste occupe 

dans une maison rue du Rac ; puis, par acte du 26 du 

même mois, elle avait abandonné l'excédant de la re-

cette au sieur Moreau, costumier, pour une somme de 

2,000 francs. Les cessionnaires firent signifier leurs 

transports à M. Crosnier, directeur de l'Opéra-Comique. 

Néanmoins ces deux transports furent attaqués par deux 

créanciers qui avaient, avant la représentation, formé 

opposition sur la recette. Ces deux créanciers sont Mlle 

Birette, marchande de modes de Mme Dorval, qui lui 

réclame une somme de 600 francs, et un sieur Brouil-

lard, cessionnaire du sieur Roland, ancien huissier, char-

gé des affaires de Mme Dorval, qui ne réclame pas moins 
de 12,000 francs. 

Ces créanciers, par l'organe de Mes Rlanc et Boudin-

Devesvre, se présentaient aujourd'hui devantla 2* cham-. 

bre du Tribunal, présidée par M. Durantin, attaquant les 

transports, en fait, comme simulés et frauduleux, et, en 

droit, comme ayant pour objet une créance non encore 
existante. 

M
e
 Rodrigues, pour Mme Dorval, a soutenu, en fait, 

que rii-m n'était plus sérieux que les deux transports! 

qu'aucune preuve de fraude et de collusion n'était ap-

porte' e]par les adversaires, et qu'ils constituaient une 

obligation conditionnelle valable aux termes de l'article 
1179 du Code civil. 

M
e
 Roudin Devesvres a pris à l'audience des conclu 

sions tendant à délérer le serment à M. Jacquinot, prin-

cipal cessionnaire ; mais le Tribunal, sur les conclusions 

conformes de M. MoDgis , avocat du Roi, a rejeté ces 

conclusions, par le motif que le serment devait être dé-

féré par acte signifié et admis par la partie à laquelle il 

est déféré; et au fond, considérant en fait et en droit que 

les transporls étaient sincèresjet valables , a déclaré M 

Drouillard et Mlle Birette mal fondés en leur demande. 

— La Cour d'assises de la Seine a ouvert aujourd'hui 
sa première session du mois de février. 

Après l'appel de MM. les jurés, la Cour a excusé pour 

la présente session M. Biude, député; elle a remis à 

huitaine pour statuer sur l'état de surdité allégué par M. 

Gautier, et elle a accordé trois jours à M. Chavrier pour 

justifie r la maladie par lui invoquée pour obtenir la dis-

pense du service pendant la session 

— Les nommés Depré et Norbert, condamnés hier par 

Cour d'assises à la peine de mort , se sont pourvus en 

cassation. . , .,, 
— Dana la nuit du 9 au 10 janvier dernier, à l neure 

où les paisibles citadins avaient depuis longtemps rega-

gné leurs demeures, arboré le respectable casque à me* 

che souillé leur bougeoir, recommandé leur âme a 

Dieù et songé au sommeil, on faisait bien des entrechat» 

à Paris, on rigaudonait à l'Opéra Comique, à l'Ambigu, 

à la Co'urtille, à la Maison-Blanche, à la barrière du 

Maioe et dans les mille et une petites succursales ou-

vertes par Momus, Cornus et Baccbus, aux joyeux de tou-

tes les classes, aux Therpsicores de la ville et de la ban-

lieue Le salon de Mars de la rue du Bac n était p»s le 

moins animé, ce n'était pas là qu'on sautait le moins 

haut, que la gaîté française était le moins bruyante et 

que la jeunesse agitée des écoles était le moins inquié-

tante pour les trois sergens de ville et les cinq gardes 

municipaux chargés do veiller au respect du aux mœurs 

et à la tranquillité publique. 

C'est qu'on eût dit aussi que le dieu du lieu avait soui-

flé on ne sait quelle belliqueuse ardeur à ses habitués; 

de sourdes rumeurs circulaient de l'estaminet à la salle 

de bal, des tables du café aux alentours de la place. La 

police avertie, voulut être dans la confidence, et elle 

apprit' bientôt qu'une formidable cabale était montée 

contre le directeur de l'établissement, et que si on n y 

prenait garde l'autorité serait bientôt impuissante » 

rétablir l'ordre. Des renforts furent demandés à la ca-

serne des Grès, et la présence d'un commissaire de 

police fut jugée nécessaire, Mais avant leur arrivée la 

conspiration éclata. 
Deux ou trois Catilina déguisés en Malins donnèrent 

le signal, une mère Angot monta à cheval sur le pupitre 

du chef d'orchestre, et les agens de l'autorité furent ex-

pulsés non sans combattre , non sans avoir laissé sur le 

champ de bataille , qui son tricorne , qui ses épaulettes, 

qui les deux basques de son habit. Un pauvre sergent de 

ville fut enterré, à la lettre, sous la chute d'une de ces 

avalanches humaines que le lecteur a pu quelqueiois voir 

se former, grossir et éclater à la fin d'un galop infernal , 

à l'Opéra, sous le fantastique archet de Musard. 

Le terrain resta aux insurgés, qui se mirent tranquil-

lement à danser comme de plus belle sans s'occuper 

des suites de leur équipée; mais pour avoir prudem-

ment fait retraite, la force armée n'avait pas lâché pied, 

et bientôt un formidable front de bandière de dix gardes 

municipaux de front sur trois d'épaisseur prirent posi-

tion à l'une des extrémités de la salle : il fallut capitu-

ler. Six délinquans durent passer aux fourches candines 

du violon, et plus tard de la comparution devant la 8
e 

chambre. MM. Pinte, Lécourté, Le nain, Caverul, Poi-

ron, Brourin, Pacart et Lamère, étudians pour la plu-

part, viennent répondre à l'inculpation de tapage noc-

turne et de résistance avec voies de fait envers les agens 

de l'autorité dans l'exercice de leurs fonctions. 

La franchise des prévenus, la bonne foi pleine de re-

pentir avec laquelle ils avouent leur faute et le malin 
plaisir qu'ils ont pris à compromettre les agens de l'au-

torité et à les faire sortir du bal, l'empressement qu'ils 

ont mis à réparer le tort fait aux schakos, aux tricornes 

et aux uniformes, disposent favorablement le Tribunal 

en leur faveur. Poiron et Bourin sont renvoyés purement 

et simplement des fins de la plainte, et tous les' autres 

délinquans sont condamnés à 16 francs d'amende. 

— Moginot a jeté son épouse par la fenêtre, et voila 

pourquoi il comparaît aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle. Cette vivacité, comme il l'appelle, aurait pu 

le mener bien plus loin, d'abord s'il eût demeuré au 

cinquième, et ensuite si la victime, aujourd'hui en fort 

bonne santé, n'avait cru devoir prendre sur elle la masse 

de tous les torts dans la soirée orageuse du 18 décembre. 

A l'entendre aujourd'hui, c'est elle qui mériterait d'ê-

tre en prison, toute bonne diablesse qu'elle est au fond. 

« Mais, ajoute-t-elle pour bien poser ses qualités au 

procès, quand j'ai bu, M. le président, je ne suis pli» 

une femme, la tête déménage, les vertus domestiques1 

de mon sexe battent la retraite, et je ne suis plus qu'un 

animal dépossédé de raison. » 

M. le président : Voilà en effet quels sont les tristes 

résultats de l'ivrognerie; de braves et honnêtes gens 

oublient tous leurs devoirs, et peuvent ainsi arriver jus-

qu'à la Cour d'assises. 

La femme : Ce n'est pas là mon caractère, et s'il n'y 

avait jamais que moi, mon âne lui-même, mon pauvre 

âne qui vient tous les jours avec moi pour vendre ma 

pauvre verdure à la barrière, mon âne De serait jamais 

plus gris que moi. Mais monsieur avait mangé ou bu 

sa semaine. Quand je rentrai de l'ouvrage il n'avait 

plus le sou, et voilà le raisonnement que jeme fis : « Fau-

dra donc, pauvre femme, que je me tue le corps et 

l'âme, jour et nuit, froid et chaud, pour économiser, et 

que mon gueusard mange du veau et boive du vin bouché. 

Plus souvent, mon magistral, que j'apprendrai jamais 

à lire dans ce catéchisme-là. Bref, de fil en aiguille et 

comme ça s' pratique dans l'Halle, j'allai conter mes pei-

nes aux voisines* deviser sur les gueux d'hommes qui 

mangent tout (s'animant par degrés), sur ces va-d^a-

gueule sans rallonge qui n'ont pas de cœur, mais qui en 

revanche ont deux estomacs comme les dromadaires 

(passant au tendre et sanglotant) ; enfin, pour le dire, 

j'ai pleuré tout mon saoul, j'ai bu bien des petits verres, 

et en rentrant je n'étais plus une femme timide, j'étais 

une exaspérée, et quand j'y suis, ça va dur. Voilà tantôt 

dix ans que je suis avec Moginot sur ce pied là, et nous 

avons eu des quarts d'heure ou le baromètre était au 
grand vent. 

M. le président : Il a été établi par un médecin que 

Moginot vous avait donné un coup de couteau, et vous 

avait lancée par la fenêtre qui, heureusement, n'est si-

tuée qu'au premier étage. 

La femme : Peut-être bien que c'est même moi-même 

qui aura dicté cela à M. Poisson, le... clerc.du commis-

saire. Vous allez voir que je suis capable de tout dans 

mon vin. Tenez! voulez- vous que je vous dise la pure 

vérité des pures vérités? Eh bien! c'est le gouverne-

ment qui est coupable dans tout cela ; il 

autre coupable que le gouvernement ! 

M. le président : Et comment cela? 

La femme : Comment cela? Je vais vous le dire. Oui, 

c'est le gouvernement qui est coupable dans la personne 

d'un caporal du poste. A cinq heures un quart, quand 

j'ai senti que ma tête se changeait en alambic, comme 

je me connais, j'ai été au poste avec mon chien. J'ai 
dit au caporal : 

« Jeune fonctionnaire, voulez vous éviter un malheur? 

Mettez-moi au violon. Je sens qu'il y aura quelque chose 

de cassé à ce soir, et j'ai idée que ça sera mon individu. 

Le caporal n'a pas voulu me croire ; il m'a mis à la 

porte moi et mon chien, et une«heure après le même ca-

poral et ses deux hommes me ramassaient morte sur le pa-

vé de la rue. Heureusement que je ne m'étais cassé qu» 

trois dents, et que je n'y tiens plus. Me voilà saine, vraie, 

sincère, juste, et je lève la main. Moginot est innocent I 

C'est un gueux, c'est un ivrogne, c'est un faignant; 

voilà dix ans que je ne peux pas le voir en portrait ; 

c'est un être sauvage que j'abomine et que j'exècre, 

mais cet homme est innocent C'est au carreau de la fe-

nêtre que je me suis coupée la main, et c'est moi, de 

moi-même, et sans Moginot, qui ai fait le saut péril-

leux. Que voulez-vous de plus ? » 

gouverne-

n'y a pas un 
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Les dépositions des témoins viennent donner un démen-

ti éclatant, aux bonnes intentions de la' p'aignante pour 

Mogiuot. Un j^une soldat que le tapage avait appelé dans 

l'impasse où demeurent les époux Moginot, déclare avoir 

vu le prévenu qui lançait sa femme par la fenêtre. 

Le Tribunal condamne le prévenu à six mois d'empri-
sonnement. 

La femme : Six mois!... Et vous appelez cela de la 
justice ! 

M. le président : Faites retirer cette femme. 

La femme -. Mais non pas, je ne veux pas m'en aller. 

Ça me regarde un peu, cettu affaire-là, et voilà comme 

vous arrangez nos affaires. Il ne me reste plus qu'à vendre 

mon âne et me jeter à l'eau. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (6
e
 chambre) 

a consacré son audience d'aujourd hui à la continuation 

de l'affaire d'achat de créances de remplacemens mili-

taires dont nous avons rendu compte dans notre numéro 

du 26 janvier. Ou se rappelle que la prévention repré-

sentait le sieur Depoix comme ayant, de complicité avec 

le sieur Fraysse, seul d'abord, et plus tard en état d'aî-

sociation avec le s-eur Tavernitr, et de complicité avec 

Fraysse et Gremion, abusé de la confiance d'un grand nom-

bre de militaires servant comme rempl^çans dans divers 

régiment, et comme kurayant escroqué des sommes con-

6idérab 'es d'argent en leur achetant à vil prix les titres 

M. l'avocat du Roi Mah»u , dans son réquisitoire , a 

soutenu la prévention à l'égard des sieurs Depoix et 

Fraysse contre lesquels il a requis l'application de la loi, 

et conclut au renvoi de la plainte en ce qu'elle touche 

les sieurs Tavernier et Grémion. 

M e R*illeul présente la défense du sieur Depoix, et le 

Tribunal, sans vouloir entendre M" Jôumar.Joffrès et He-

merdinger, avocats des autres prévenus, s'est retiré dans 

la salle du conseil, et, après une courte délibération, a 

rendu un jugement qui renvoie Fraysse, Grémion et Ta-

vernier de la prévention de complicité d'escroquerie, or-

donne que Frsysse sera mis en bberié s'if n'est détenu 

pour autre cause, e t condamne Depoix à treize mois de 

prison et à 50 fr. d'amende. 

— Les époux François comparaissent aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous la pré-

vention fort grave d'excitation à la débauche de mineu-

res de2i ans. La Gazette des Tribunaux avait déjà an-

noncé 1-nr arrestation. A l'atidi*»ric«. le si<"iir François 

renonce au titre d'officier de santé qu'il avait pris d'a-

bord,|pour s'en tenir à celui beaucoup plus humble de 

colleur d affiches. 

Sur le réquisitoire de M. l'avocat du Roi Rrochant de 

Vtlliers, le Tribunal a ordonné que les débits auraient 

lieu à huis clos ; nous ne pouvons donc faire connaître 

que le jugement, qui a condamné le sieur François à 

deux ans de prison, 50 francs d'amende, et sa femme à 

six mois de prison et 50 francs d'amende. 

— Lès ouvriers cordonniers font d'ordinaire le lundi, 

c'est-à-dire qu'au lieu de se livrer au travail ils se gri-

sent et font tapage au cabaret. Mal en a pris hier à Bap-

tiste de suivre l'habitude de la profession, delà dépasser 

même, car, non content d'avoir bu outre mesure, il s'est 

porté dans son ivresse à des voies de fait de la nature la 

plus grave envers le cabaretier de la rue des Noyers, 18, 

où il avait fêté Saint-Lundi, et a même dans sa fureur 

brisé toute la devanture vitrée de l'établissement. 

Rsptiste, on doit bien le penser, a été arrêté après son 

bel exploit, et conduit par la garde au violon ; mais cette 

fuis, contre l'ordinaire, il n'a pas suffi à l'ivrogne de 

protester de son repentir et de payer le dégât pour être 

rendu à la liberté une fois revenu à la raison. Les agens 

du service de sûreté, qui étaient accourus au bruit in-

fernal que faisait le cordonnier en livrant bataille aux 

vitres et aux bouteilles, avaient reconnu dans le buveur 

mauvaise tête un individu contre lequel M. le juge d'ins-

truction Freyssinaud avait décerné le 8 de ce mois un 

mandat sous prévention de vol commis par un salarié au 

préjudice et dans le domicile de son maître. 

Baptiste est donc, à l'heure qu'il est, écroué non-seu-

lement pour avoir battu le cabaretier, et avoir démoli à 

demi sa boutique, mais aussi sous prévention d'être l'au-

teur du vol commis rue Neuve-des-Petits-Champs, 19, 

au préjudice de M. Renaud, marchand coutelier. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 31 janvier. — Affaire Drum-

mond. — La Cour criminelle centrale a ouvert hier sa 

centième session depuis son institution. Le recorder a 

annoncé au grand jury que la cause de Mac Naughten 

était sur le rô'e. « On alléguera sans doute, a dit ce ma-

gistrat, la folie du prisonnier, mais !e3 jurés d'accusation 

n'ont point à s'occuper de cette question, qui ne regarde 

que le jury de jugement. Ce sera plus tard à l'accusé à 

faire la preuve de son état d'aliénation mentale, si cette 

démonstration ne ressort pas de l'audition des témoins a 

charge. Peu importe que Mac-Naughten ait tué un homme 
pour un autre, par exemple qu'il ait porté à M. Drum-

mond un coup destiné par lui au premier ministre, il ne 

s'en est pas moins rendu coupable d'un acte malicieux 

prévu par les statuts criminels; Le grand jury ne peut 

donc se dispenser de mettre le prisonnier en accusation 

pour crime de meurtre.» 
On a cependant la certitude que l'affaire sera renvoyée 

à la session du mois de mars. Au nombre des trois cents 

accusés qui doivent comparaître aux assises de février, 

on remarque un ecclésiastique , le révérend docteur 

Bailey; on lui impute la fabrication d'un effet de com-

merce'de 2,875 livres sterling (73,000 francs). 

— ETATS UNIS (New- York), 13 janvier. — M. Parrault, 

ancien consul de Suisse à la Nouvelle-Orléans, et depuis 

caissier de la Ranque des citoyens de la même ville, a 
disparu laissant dans sa caisse un déficit de 56,000 dol-

lars (près de 300,000 francs). 

Opéra Comique. Aujourd'hui la 7
e
 représentation de la 

Part du Diable, dont l'immense^uccès attire une foule in-
nombrable. «~ 

— Ce soir à l'Odéon, spectacle magnifique. Reprise de Mé-
tope , par Mlle Georges; 2

e
 représentation de Turcaret, chef-

d 'œuvre joué d 'une manière si remarquable par la troupe de 
l'Odéon. On commencera par la jolie comédie des Dominos 

verts. " 
Demain : la Main droite et la main gauche. 
Dimanche, 3e grand Bal masqué. 

—M. Chaudesaigues annonce pour le dimanche 5 février 
prochain, dans la salle de Herz, une matinée musicale des 
plus intéressantes. Plusieurs de nos artistes en renom prête-
ront leur concours à ce spirituel chanteur dont le talent plein 
de verve et de bon goût suffirait seul à défrayer le programme 
le plus piquant. 

librairie. — Beaux-Arts. — Musique. 
— La Collection du Journal des Connaissances utiles est la 

seule publication qui contienni :■ 
1» Tous les progrès obtenus depuis dix ans dans l'agriculture, dans 

l'industrie manufacturière, dans l'économie domestique et dans les 
sciences appliquées ; 

2° Des traités spéciaux de toutes les branches de l'économie ru-
rale, horticole, industrielle et pratique; des résumés substantiels des 
principales divisions de la technologie; en un mot, le manuel du cul-
tivateur, de l'industriel, de l'habitant de la ville et de l'habitant deB 
champs; 

3° Des études sérieuses et complètes sur les caisses d'épareno „ 
les salles d'asile, sur la condition morale et matérielle des ouvrit 
sur l'enseignement publie et privé, sur les réformes à opérer et ' 
les institutions à éublir pour assurer et développer le bien-être A* 

toutes les classes de la société fle 

4° Le Cnde annoté, expliqué et développé, des contribuables A 

électeurs, des conseillers municipaux, des membres des fabrique» J
cs 

propriétaires, des chemins vicinaux, des lois rurales et forestière ' 

heu. 

Comme on le voit, c'est bien là une encyclopédie complète, un ». 
indispensable à tous les cultivateurs , à tous les industriels et à il 
les pères de famille car il n'est pas une seule question dans i

a 
pratique dont on n'y puisse tronver la solution. (Voir aux Annon 
ces.) 

Hygiène. — Médecine. 

— EAU CIIANTAL , pour teindre les cheveux et la barbe ^ 
ÉPILATOIRE CIIANTAL , rue Richelieu, 67, à l'entresol, entrât 
par la porte cochère. Ces articles sont garantis et se vendent 
à l'épreuve. (On expédie.) " 

tiwim divers 

— AVIS IMPORTANT. — La répartition des dernières actions 
de la Gazette de la Jeunesse sera faite le 10 de ce mois, i

0u
? 

de la clôture définitive; passé cette époque, il ne Sera' pi
Ht 

délivré d'actions au pair, sous aucun prétexte. Les personnes 
qui désirent s'intéresser dans cette affaire, aussi sûre que pro-
ductive, et qui est en pleine activité depuis quinze mois, doi! 
vent adresser immédiatement leur demande à l'administra-" 
tion. Les actions sont de 350 fr.; elles donnent droit à vj

n
" 

revenu annuel de 12 pour 100, et aux avantages stipulés dans 
l'acte de société. Rue Montmartre, 171. 

Spectacles du 2 février. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS .— Chevalier à la mode, Portrait. » 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

ITALIENS. — Lucia. 
ODÉON.— Domino vert, Mérope, Turcaret. 
VAUDEVILLE.— Une Femme, l'Extase, un Mari. 

VARIÉTÉS .— Vendetta, les 2 Brigadiers, Mystères, Bas-Bleu. 
GYMNASE.— Les Ricochets, Mlle Robert, Menuet delà reine. 

PALAIS-ROYAL. — La Lisette, Egaremens, Charlotte, Péroline." 
PORTIS-ST-MARTIN.— Les Mille et Une Nuits. 
GAITÉ.— Les sœurs de lait, Mlle de la Faille. 
AMBIGU. — Les Dettes, Madeleine. 
CIRQUE.— M. Morin, le Prince Eugène. 
COMTE. — Vautour, Vert-Vert, Pilules. 
FOLIES. —Eloi, la Chasse,Ogresse, les jarretières. 
DÉLASSEMENS. — Science, Fanchon, Frères féroces, une Femme. 
PANTHÉON.—Mari prêté, Pêcheurs de l'Isère, le Pied droit. 
CONCERT-VIVIEN NE . —Concert tous les soirs. Entrée : 1 fr. 

S 
AUJOURD'HUI 

2e
 ÉDITION. 

Prix t 9 fr. 30 cent. 

CHATEAU DE HAM, CHEZ 
Annonce» légales. 

STOIRE , SES SEIGNEURS ET SES PRISONNIERS. 
PAR J.-G.-C. DE FEUfLLIDE. 

Un très beau volume in-octavo. — Avec cette épigraphe : 

Rue liaflitte. 40. 

AU PREMIER. 

« C'est un noble parti, quand on aime la gloire, que de s'attacher au malheur. (CHATEAUBRIAND.) 

DES CHAPITRES. — I Le comte Herbert de Vermandois. — Il Se'gneurs et Abbés. — 111. Soties. Légendes , Maléfices. — IV. Le sire Enguerrand de Coury. — V. Robert de Bar. — VI. Jean de Luxembourg. — Vil. Le 
 ■ connétable de Saint-t'ol. — VIII. La Maison de Vendôme. — IX. Sièges et Batailles. — X. Célébrités. — XI. Prisonniers d'Etat. — XII. Le prince Napoléon-Louis Bonaparte. 

L'UNION DES FAMILLES, 
TeCOlt les fonds, et. n:ii« an. a -i/.irtci.nil I à DDivrini? ,),.„„.. . r__. ■ , . ™ 

ASSOCIATION MUTUELLE CONTRE LES CHANCES DU TIRAGE AU SORT POUR TOUTE LA FRANCE, approuvée par lettres écrites d'un grand nombre de Pairs 
de France, Députés et autres Nolabililés. PLACE RICHELIEU,'!, ANCIENNE PLACE LOUVOIS, A PARIS. — Lesassurances avant le tirage, des maisons de remplace-
ment si dangereuses pour les familles, coûtent 1,000 fr., i,20u et 1 ,500 f. On'alteint sans aucun danger le même but, en souscrivant à l'UNION DES FAMILLES pour 

i-opoit les fmri -~„r ±2 — T ., —- —— -7- — — — — — — — — ■ <y 4, 5 et 600 fr. On peut s'y intéresser môme à partir de la somme de 100 francs. (Voir le compte rendu de la classe dernière.) Le NOTAIRE le plus riche du canton 
.<ivvi« nmusi et paie aux ayans-uroit. Le PRINCIPE de cette association est fort simple ; les jeunes gens des cantons de toute la France concourant ensemble , ceux qui ne tombent pas perdent leur argent qui profite à ceux qui tombent. 

On distribue des Notices et on souscrit dans toutes les Villes et Chefs- Lieux de canton de France 
ceux qui ne 

auprès de MM. les Directeurs et Notaires chargés des pouvoirs de la Compagnie. 

' D'un jugement du 26 janvier 1813. enre-
gistré, rendu sur une demande à lin de no-
mination d'un conseil judiciaire, formée par 
M. Amédée CHERONNET, demeurant à Paris 
rué Neuve-Saint-Augusliu, 50. 

Contre le sieur Maxime' DUCAMP, domici-
lié à Paris, place de la Madeleine, 26. 

Il appert que le Tribunal a ordonné, avant 
faire droit, la convocation du conseil de fa-
mille dudit mineur, et interrogatoire de ce-
lui-ci en la chambre du conseil. 

La présente déclaration ainsi publiée afin 
que personne n'en puisse prétexter cause 
d'isnorance. 

Pour extrait : FAGNIEZ. 

Etude de jM« MARTINET, avocat-agréé, à Pa-
ris, rue Vivienne, 22. 

D'une sentence arbitrale rendue le 14 jan-
vier 1843, enregistrée} 

11 appert : 

Que M. OLIVIER a été nommé liquidateur 
de la société OLIVIER et comp.. ayant pour 
objet le commerce de pommes de pin. 

Pour extrait : P. MARTINET. 

AU LIEU DE 

Bureaux : Rue du Faubourg-Montmartre, 25, Paris. 

COLLECTION COMPLÈTE du JOURNAL des 

CONNAISSANCES UTILES 
72 FR. 

OiSZE BEAUX VOLUMES IN-OCTAVO. 

DE 1831 A 1842 INCLUS. 
Avec un abonnement à Tannée courante 1§43. 

LIS 11 PREMIERS VOLUMES SEUIEPXT 28 FR. AU LIEU DE 
Envoyer franco un mandat de poste ou un bon sur Paris au DIRECTEUR, rue du Faubourg-Montmartre, 2b*. 

SOUVENIRS DU CARNAVAL.-
Album de 25 lithographies. 

Le bal masqué, c'est le monde en miniature : vu de haut, ce n'est qu'une cohue; pénétrez dans cette cohue et 
vous y ferez de nouvelles découvertes à chaque pas. Personne n'a exploré avec plus de bonheur que Gavarni les 
détours des bals masqués. Personne n'écoute mieux que lui à la lucarne des loges et ne surprend avec plus de 
facilité les syllabes furtives d'un entretien sous le masque. C'est l'Asmodée de l'Opéra. Aujourd'hui , Gavarni 

met le public dans sa confidence , il révèle dans cet Album des secrets bien gracieux ; le public le remerciera 
de sou indiscrétion. 

 Prix de l'Album relié, 14 fr.—A Paris, chez B. Dusillion, rue Laffitle, 40, au premier. 

LÉGISLATION INTERNATIONALE. — DROITS, PRIVILÈGES ET O-

EÎ.IGATÎOBIS DES STB. J.NGIRS DANS LA GRAMDE BÏIE-
TAOMï. 3e

 ÉDITION. Prix : 3 fr. — PRÉCIS DES RELATIONS CI-

VILES ET COMMERCIALES DES FRANÇAIS ET ANGLAIS. 

(en anglais), 6e
 ÉDITION . Prix: 10 fr.— Par G.-H. OKEY, avocat de l'ambas-

sade de S* Majesté britannique, 35, rue du Faubourg-Saint-Honoré, à Paris. 

A vendre à l'amiable, à 15 kilomètres de 
Paris et 4 de Versailles, une Irès belle FER-
ME, d'un produit de 25,000 fr., net d'impôts 
et de frais d'assurance. Le fermier est très 
solvable. 

S'adresser à M» Poumet, notaire, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 6. 

PapiERs SUSSE de luxe glacés, avec chiffres et armoriés au gré 

des acheteurs, timbrés sans frais. 

Fabrique cire royale française et anglaise, de toutes couleurs, supérieure à 
tout ce que l'on a fait jusqu'à ce jour. 1 rix modérés. 

de
S
=L., PAPIER SUSSE d°'~> 

TRÈS BELLE COQUILLE VÉUN A LETTRE. 

fr. 51$ la raine ijjF|) frasiez la rame 
PETIT FORMAT, I WTgk et au-dessus, 

et 3 fr. 50 c, demi format 80 cah. i GRAND FORMAT. 

Glacé, 1 franc en plus. — Papeterie de luxe et de bureau. 

Enveloppes île lettres, en papier gl»eé, de tous 
formats, i fr. le ordinaires 5 fr. le 104MP 

MAISON DE COMMISSION. 

Fournitures de Bureaux. — Agendas de poche et de cabinet 
pour 1843. Prix: 1 fr. 25 et au-dessus. 

Avis divers rôt de Villers-Cotterets.' Deuxièmement , le 
droit jusqu'au 31 décembre 1843, d'exercer 
le réméré pour un marché de terres, situé 

A vendre, à l'amiable en un ou plusieurs i commune d'Oigny, d'une contenance d'envi-
lois. Premièrement, le DOMAINE d Oigny si- 1 ron 16 hectares. Le revenu desdiis biens est 
tué commune du même nom, canton de vil- ' de 15, ooo francs environ. La ferme est louée 
lers-Cotterets , arrondissement de Soissons

;
 par bail aulhenlique, ayant encore quatre 

(Aisne). Ce domaine se compose : i« du Châ- j ans de durée. S'adresser, pour traiter, à M* 
teau d'Oigny et des jardin, parc et réserve en 
dépendant ; 2» de la Ferme du château d'Oi-
gny , consistant en balimens d'exploitation 
et d'habilation pour le fermier, terres et 
prés ; 3o de-Bois et Etangs; 4» d'une Brique-
terie. Le tout est d'un seul tenant et con-
tient environ 180 hectares. De ce domaine, 
dépend une redevance en bois de 250 stères 
environ, à prendre annuellement dans la fo-

Mirabel Chambaud, notaire à Paris, rue de 
l'Echiquier, 34, dépositaire des litres et plans. 
Et pour voir la propriété, sur les lieux, au 
garde Mocquet. • 

IIERIM' 1 FR, 25 C. LA LIGUE. 

Assurance contre le recrutement la plus ancienne, fondée d?puis 1320. 

MM. B©EHMK père et fils, 9. r«ae iLepelletier, ci-' 
devant rue Vivienne, au eoin du boulevard. 

■I li^^^^^M^^— 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, raïHcale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement dU D r
 C H . ALBERT , Médecin de U Faculté de Paris, 

maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur de mé-
decin» et de botanique, breveté du Roi,honoré de médailles et récompenses nationales, etc. 

R. Mont orgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
Nota. Ce traitement est facile à auiTre en .erre! ou en voyage et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPOMPAMCE (AFFRANCHIR). 

Adjudications en justice. 
D'une MAISON 

"Etude de Me Ad. LEGENDRE, avoué 
rue Neuve St-Augustin, 41. 

Vente par suite de baisse do mise à prix, 
sur publications judiciaires, 

Eu l'audience 'des criées du Tribunal ci-
vil de première instance du département de 
la Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, 
local et issue de la première chambre, une 
heure de relevée , 

d'an« IIAÏ§03¥ 
avec cour et dépendances, sise à Paris, rue 
Keuve-Sdint-Maur-Popincourt, 5. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 8 fé-

vrier 1813. 
Cette propriété , se composant de deux 

corps-de-logis, d'une cour et dépendances, 
est louée par bail principal, moyennant vin 
lojer annuel de 3 200 fr. 

La mise a prix est de 40,000 fr. 
S'ad^st-r pour les renseigtiemens : 
1» A M» Ad. Legéndre, avoue poursuivant, 

demeurant â Paris rue Neuve-St-Auguslin, 
•lijlrquel communiquera ies clauses de l'en-
chère et les titres de propriété 

2" A M. Lefrançois, synd 'C de la faillite, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, GO; 

3» A M. Delabarre, syndic, demeurant' à 
Paris, rue Chapon, iS. (932) 

Elude de M* Léon BOOISSIN, avoué 
à Paris, p !ace du Caire, 35. 

Adjudication, le samedi 18 février 1813, 
en l'audiense des criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, du 

DOMINE DE LONGGHAMPS, 
maison d'habitation , jardin d'agrément et 
potager, clos, pièces d'eau et dépendances, 
situe à Boulogne, près Paris, sur le chemin 
conduisant du pont de Suresne au bois de 
Boulogne, d'un reveuu annuel d'environ 

J,
H °is à prix : 1" lot. 70,000 fr.; v lot, 

8,000 fr. . . . M , 
S'adresser : 1» A M

e
 Bouissin, av9ué pour-

""îJT'lUe Bournet-Verron, notaire, rue St-

"onpèur'ra traiter à l'amiable s',1 est fait 

offres suffisantes. t»") 

«S- Etude de M» LEFÊBURE DE SAINT-
MAUR, avoué, rue Neuve-Sl-Eustache, io. 

Adjudication, le samedi 18 révrier 1813, 

on iSieiu'e des criées du Tribunal de la 

iein»i 

i 
se à Paris, rue St-Denis, 383, et rue Bour-

i;on-villeneuve, 60, à l'encoignure de la rue 
St-Denis. 

Mise à prix, 160,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
le A M« Lefebure de Saint Maur, avoué à 

Paris, rue Nve-St Eustache, 45 ; 
2° A M e Df lamolle, avoué, rue du lîac, 43 ; 
3° A M« Touchard, avoué, rue du Petit-

Carreau,!. - (905) 

tBS"~ Etude de Me GLANDAZ, avoué à Paris, 
rue Neuve des-Pelils-Champs, 87. 

Adjudication, le samedi 1 1 février 1843. en 
l'audience des crées du Tribunal de civil de 
première instance de la Seine, séant à Paris, 
une heure de relevée, de la 

JWue propriété 

\ D' 
sise à Paris, rue Lepellelier, 3 , d'une conte-
nance superficiplle de 329 mètres. 

Produit approximatif brut, 10,000 francs. 
Mise à prix : 60,c00 francs; 

2° d'une autre Maison, 
sise i Paris, rue Godol-de-Mauroy, 27, d'une 
coiitenance superlicielle de 323 mètres 38 
centimètres. 

Produit approximatif brut, 12,500 francs. 
Mise à prix, 80 ooo francs. 
Le tout en deux lois qui ne pourront être 

réunis. 

L'usufruit desdites maisons appartient à 
une personne âgée de 51 ans. 

S'adresser 1» à M« Glandaz, avoué à Paris, 
rue N uve-des-Pclits-champs , 87 , poursui-
vant la vente ; 

20 A M« Estienne , avoué à Paris , rue Ste-
Anne, 34 ; 

30 A M» Touchard, avoué à Paris . rue du 
Pelil-Carreau, 1. (909) 

passe, portant autrefois le no tt it actuelle^ 
ment le n» 6(ll« arrondissement). 

S'adresser pour les renseigntmens, à M« 
Meuillefarine, avoué poursuivant, à Paris, rue 
Montmartre, 164; 

Et sur les lieux pour les voir et les visiter. 

LOGARITHMES m NOMBRES 
Depuis 1 jusqu'à 10,000; avec six décimales. 

Extraits du Dictionnaire dts sciences mathématiques pures et appliquées, et 
précédées d'une instruction élémentaire sur la propriété des Loga-

rithmes et sur leur application aux calculs les plus 

usuels du commerce et de l'industrie, 

PAR A.-S. DR MONTFERRIER. 

Format grand in-8o. — Prix : 1 franc 50 cent. 

Cette instruction, que recommande une grande clarté, est destinée à propager 
parmi les gens d'affaires et les commerçans l'emploi habituel des tables de loga-
rithmes, à l'aide desquelles on réduit les opérations arithmétiques les plus com-
pliquées au moyen de calculs simples et élémentaires. 

A Paris, clicas 15. l>l!§I17IjIO!\r . rue liaffitte, 40. 

Etude de M« René GUÉRIN, avoué à 
Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 

Adjudication délinitive, le samedi il fé-
vrier 1843, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de première instance de la Seine, 
au Palais de Justice à Paris, une heure de 
relevée, en deux lots qui ne seront pas ré-
unis ; 

1° D'UNE MAISON 

en faisant autrefois deux, actuellement ré-
unies en une seule, sise à Paris, rue des Gra-

BALMONT aiué et demoiselle Zélie VERSANT' 
son épouse, et M. Emile BALMONT fils, de-
meurant tous à Bercy, sur le port, 51, asso-
ciés .par acte du vingt septembre mil huit 
cent quarante- deux, enregistré et publié, 
d'une part; et M. Jules BALMONT, proprié-
taireet négociant en vins, demeurant à Thois-
sey (Ain), d'autre part; sont convenus que : 
sans annuler l'acle de société mentionné ci-
dessus, M. Jules Baltnont entrerait comme 
associé dans ladite société ei qu'il participe-
rait aux bénéfices comme aux pertes qui ré-
sulteraient des opérations faites par icelle, à 
partir du premier nclobre mil huit cent qua-
rante-deux, époque de la formation de la so-
ciété ltalmoni aîné et fils. La durée de la so-

le et un janvier mil huit cent quarante-trois. 
Paul D ULIS , Paul MERLHIOT . (241) 

D 'un acte sous seing privé, en date, à Pa-
ris, du dix-neuf janvier mil huit cent qua-
rante-trois, enregistré le premier février cou-
rant, 

Entre M. Guy LATU, marchand de char-
bons de terre, demeurant à Paris, quai St.-
Paul, 12; 

Et M. Pierre-Alfred RUFFIN, aussi mar-
chand de charbons de terre, demeurant i 
Paris, quai d'Anjou, 21. 

11 appert que la société en nom collectif, 
existante entre MM. Latu et Ruffin, pour le 

villiers, 37 et 37 bis, d'une superficie de 312 : ""'^ï"'"»
0
! nu FtLlfT 

mèire* \î ceniimèires Produit irinel i o -n sociale sera iiAL >iu.\r aîné, ti Is et frère. La 
™ t Mrti du Tr Lnvier 1848 àd t'e mai signature octale appartiendra à tous les as-

«nV 'tonée en lotafi'i? p'ou l 'd^Z^ ^.Iff£f«" „
d

?, 

nées 4,500 fr. par an. Mise/à prix, 55,000 fr. , g^BÈA ilZffî e ÏÏ2S^ 

,-— -,- ,! commerce de charbon de terre eu délail sur 

mn-fèe^ i*Années i*
 Q
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~ TU et RUFFIN, formée par acle fait double 

mier oclobre mil huit cent quarante-deux entre eux lè vinal ianvier mil huii rvnt 

j»î?.aï.»,^«?J,^»b.'e. 1»« »»« f.""' q«a- , trente-nuit,' enregSré'et publié? 

2» D'UNE 

Grande Propriété 
linuera d'être toujours là où ils éliront domi 
cile. Lo capital social est porté i cent mille 

i
 francs au lieu de soixante mille qu'il éiait. 

sise à Paris, rue d'Aval, 20 et 22, faisant tout Les quarante mille francs à fournir seront 

versés par M. Balmont (Jules). Dont extrait : 

Signé DA.NEST . (239) 

Etude de Me MOUILLEFARINE , avoué 
à Paris, rue Montmartre, 161, successeur 
de Me Leblanf. 
Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées de la Seine, une heure de 
relevée, le samedi 11 février 1843, au Palais-
de-Jusiice â Paris, au plus ofirant et dernier 
enchérisseur, 

D'UNE MAISON 
sise i Paris, rue d'Assas, 5, au fond de l'im-

un côté de la rue, depuis le canal jusqu'à la 
rue Amelot, composée de deux maisons, dont 
une, celle du n° 22, faisant l'encoignure des 
rues d'Aval et Amelot, a vue sur le boule- . 

vard ; l'autre, faisant l'encoignure de la rue ' ,^,
un a(

?
te 

d'Aval et du quai Valmy, a vue sur le canal
 ;

 ' Me à Paris 
et d'un vaste terrain de forme triangulaire, ' quarante-trois 
ayant façade sur la rue d'Aval et le quai demeurant à llelleville 
Valmy. 

Est et demeure dissoute â compter du pre-
mier janvier mil huit cent quarante-trois. 

M. Ruffin reste seul chargé de la liquida-
tion. 11 continuera le commerce que faisait 
la sociélé, mais pour son propre compte et à 
ses risques et périls personnels et sous son 
seul nom. 

Signé RUFFIN-. (243) 

D'unaclesous signatures privées en date, à 
Paris, du dix-huit janvier, enregistré à Paris, 
le vingt janvier mil huit cent quarante-

] trois, loi. 77 c. 2, par Leverdier, qui a reçu 

MERLHIOT 
Grande-Rue. 52; et 

M. Françots-Mane-Paul DUL1N, propriétaire, 
Celte propriété, d'une superficie de 3,602 demeurant à Belleville, mômes rue et nu-

méires 70 cenlimétres environ, et d'un pro- ' méro; ledit acte enregistré à Paris, le trente 
duit annuel de 16,500 fr. environ susceptible et un janvier mil huit cent quarante-trois, 
d'une grande augmentation, est, par sa posi- '°l'

0
 **> reclo, case 3, par Leverdier, qui a 

lion et son élendue, propre à toute espèce de cinq francs cinquante centimes, 
spéculation et de grand établissement indus- , Il appert que la sociélé en nom collectif 
triel. Mise à prix, 250,000 fr. formée par acie sous signatures privées en 

S'adresser pour les renseignemens à Me date du trente janvier mil huit cent quaran-
René Guérin, avoué poursuivant, demeurant te-deux, enregistré à Paris, le (rente dudit 
à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48, dépositaire mois de janvier, folio 34, recto, case i" par 
du cahier des charges et des tilres de pro- Leverdier, et dûment publié, entre le'sdits 
priélé ; et sur les lieux pour les voir. '9ns) sieurs Merlhiot et Dulin, pour l'exploitation 

i i - de la salle de spectacle de Belleville a élé 

dissoute d'un commun accor 1 à compter du 
premier février mil huit ceut quaranie-trois 
et que M. Dulin est resté seul chargé de là 

sous signatures privées, fait dou-
 ll,s

,,
dr01ts de cm

1 francs cinquante centimes; 
le trente janvier mi^ huit cent '

 11 A

PP
E

« q»e MM. Nicolas 11ERBAT, dé-
fis, entre M. Paul MFRI HIOT , meuraiit à Pans, rue Notre-Dame-de-Naza-

1
 '

1
 reth; et M. François MURAT, demeurant éga 

&OCiOléH CDltlItKTC'iltl. n. 

D'un acte sous seing privé, fait triple à liquidation de ladite société 
liercy, le vingt janvier mil huilcent qnaran- Il appert en outre dudit acte que, pour le 
le-lrois, enregislré à Paris, le vingt-six dhidit, Taire publier, tous pouvoirs ont élé donnés 
par Leverdier, qui a perçu cinq francs cin- au porteur d'un extrait d'icelui. 
quantecenlimes.il appert que M. Antoine Pour extrait fait et rédigé à Pari*, le tren-

lementrue Notre-Dame-de-Nazareth, io; ont 
fait une sociélé en nom collectif dont le sieur 
Herbat est le seul gérant et a seul la signa-
ture; que la société est faite pour l'achève-
ment d une maison sjtuée rue Mazagran ; que 
la société commence cejourd'bui ; que la 
signature sociale est HERIlAT et C» ; que la 
mise sociale du sieur llerbat est de huit mille 
francs, et celle de Murât de neuf mille francs; 
que le siège de la société est rue Nolre-Da-
me-de-Na/.areth, io ; que les deltes person-
sonnelles des associés ne grèveront pas la so-
ciété. Arthur RcussEt. (242) 

Tribunal d» commerce. 

Du sieur MA1LLIAR0, dit Oscar Pichal , 
tant en son nom personnel que comme an-
cien directeur de fait, conjointement avec 
les sieur et dame Fau, du théâtre du Pan-
théon, à Paris, y ayant demeuré, quai Man-
quais, 23, et demeurant cité d'Orléans, i, 
nomme M. Selles juge-commissaire, et M. 
Boulet, rue Olivier, 9, syndic provisoire (No 
35Sidugr.); 

Du sieur CII1ROUZE, fab. de cheminées, 
rue Montmartre, 153, nomme M. Milliet juge-

] commissaire, et M. Baudouin, rue d'Argen-
teil, 36, syndic provisoire (N° 3593 du gr. ); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 
Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commères de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MHS. les créanciers t 

NOMINATIONS DU STNDICS. 

Du sieur CAPITAINE et C», mds de bois à 
La Villette, et du sieur Capitaine personnel-
lement, le 8 février i 12 heures (N« 3578 
du gr.); 

Pour assister à l assemblée dan: laqucll: 

W. U jugt-commissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndiet. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
■emens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adresi 
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS-

Du sieur GÉANT, chaudronnier, rue Saint-
Jacques, 26 \ le 6 février i 10 heures (N« 
3415 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'iiat de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernitr 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifies et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame DESGREY, commissionnaire 
en marchandises, rue de Hanovre, 21, le 7 
février à 12 li9ures (N« 33'5 du gr ); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre dêclarerl'union, et, dans 

1SSEHBLKÏS DU JEUDI 2 FEVRIER. 
DIX HEURES i[2 : Redon, enlrep. de bàli-

mens, remise à huitaine. — Tannaveau, 
enlrep. de hâlimens, vérif. 

MIDI : Gauthier.entrep.de charpente, id. — 
Lointier, cordonnier, clôt. — Lapalus, lan-
de clous d'épingles, délib. — Queille, ter-
railleur, synd.

 |
 , 

Séparations* «le Vori?* 
et de Bien». 

Le 21 janvier 1 843 : Jugement du Tribunal 
civil de la Seine qui prononce la sépara-
tion de biens enlre Mme Clotilde SERR &i 

épouse de M. Jean MERCIER, dit DEMSIE. 
propriétaire, demeurant ensemble à Par 1 -' 
rue St-Anloine, 159, et ledit sieur Mercier 

son mari, Vinay avoué^ _r— 

Kécèm et inhumation». 

Du 24 janvier 1843. . 
Madame veuve Dclavigr.e, rue K

eu
. °„

e 
Luxembourg, 33. — Mme veuve Faubin. ru 
des Martyrs, o. — MmeBraun, rue St-l'^

0
'^' 

20. - M Levans, rue des Prouvaires, io-

M. Romagny, rue de la Fidélité, 8. - »• >J ■ 

dun, rue Nolre-Dame-de-Nazrreth. M- • ' 

Campiche, rue Ste Elisabeth, 9. — M
mc 0

,, 
vier, rue des Fossés-du-Temple. j 
Levy, rue des Juifs, lt. — M. Lambert, r 

du Faub.-St-Anloine, 217. — M.
 Letovr

,,'
e
 de 

de l'Universilé, 205. — M. Pernn,
 ie 

Savoie, 4, - Mlle Modderman, carrel»" 
l'Observatoire, 36. — M. Moreau ,rucM

u 

St-Etienne, 5. -» 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 21 JANVIER 1843, qui déclarent]" cas, être immédiatement consultés tant sur 

I a faillite ouvene et en fixent froisoir menti tes faits de la gestion que sur l'utilité du 

l'ouverture audit jour :
 1

 maintien ou du remplacement dts syndics. 

BOURSE DU 1" FÉVRIER. 

1«0. pl. ht. pUbaj 

5 0 |O eompt.J 120 70 
—Fin courant 121 10 
3 oio compt.. 79 70 
■r-Fin courant 79 95 
Kaples compt. 106 60 

120 75 
121 10 
79 70 
80 10 

103 60 

120 65 
120 S 5 
79 65 
79 85 

^106 60 

l 75 

121 5 

79 70 
en » 

Banque 3307 50 Romain 
Obi. de la V. 1280 — . Id. active 
Caiss. Laffltte 1040 — S- — diff.... 
— Dito 503O — I— pass.. 
i Canaux 1267 50 . .3 0|0 
Cisse hypot. 795 — | S 0]0 
' ]St-Germ.. t0 manque. 

Vers. dr. 297 50 Piémont 
— Gauche H6 25 Portug.*0|0 

g Rouen 660 — Haïti 
Orléans... 67,0 — AutrichefL) 

BRETO» 

105 

104 H 5 

770 " 

378J: 

JSaregistréàPariSjlQ 

lîeçi) up' franc dix centime 

Février 1843i 
IMPRIMERIE DE A. ÇUY^MPIpEUR DE L'OHDRE DES AVOCATS ," PUB NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 55. 

I 

Po'ir légalisation de la signature A .G UVOT, 

!p maire du ^rrondisieniejrt, 


